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CONTEXTE GENERAL 

Situat ion 

Com m une du départem ent  de la Moselle, HATTI GNY fait  part ie de la Com m unauté de Com m unes 

des Deux Sarres qui regroupe 19 com m unes.  

 

Elle est  située aux lim ites du départem ent  (à proxim ité de la Meurthe et  Moselle)  dans le canton de 

Lorquin au Sud-Ouest  de la ville de Sarrebourg (chef lieu d'arrondissem ent ) . 
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La RN 4 -  grand axe d'intérêt  m ajeur reliant  PARI S à STRASBOURG -  fait  que cet te pet ite com m une 

rurale est  en lien assez direct  avec le grand réseau d'infrast ructure de l'Est  de la France. Le TGV à 

Sarrebourg renforcera égalem ent  cet  atout  de desserte. 

 La surface du ban com m unal est  de 1314 ha 

 Le point  d'alt itude le plus bas se situe à 292 m  et  le plus élevé à 367 m  

La commune de HATTI GNY est  reliée à :  

 Lorquin, chef- lieu de canton, par la RD 90a (environ 6 km )  

 La ville de Sarrebourg par la RD 90a, puis la RD 42 (environ 11 km  soit  10-15 m in) . 

 La RN 4 (axe Nancy-St rasbourg)  par la RD 90 
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I.ETUDE SOCIO-ECONOMIQUE 

1. Données démographiques 

1.1. L'évolut ion démographique globale et  ses facteurs 

HATTI GNY a connu une baisse progressive de sa populat ion entre 1968 et  1999, la populat ion a 

dim inué de 30%  en 38 ans, soit  un rythme d'environ 2 personnes de moins chaque année. Mais 

depuis 1999, la tendance s'est  inversée et  la commune a quasim ent  gagné en 9 ans ce qu'elle avait  

perdu en 38 ans, avec près de 5 personnes de plus chaque année en m oyenne. 

 

Années
Popula t ion 
m unicipa le

Var ia t ion 
popula t ion

Var ia t ion solde 
nature l en %

Var ia t ion solde 
m igra toire  en %

1 9 6 8 227

1 9 7 5 209 -18 0,5 -1,7

1 9 8 2 209 0 0,1 -0,1

1 9 9 0 187 -22 -0,6 -0,8

1 9 9 9 160 -27 0,1 -1,8

2 0 0 8 202 42 0,4 2,2  

Evolution comparée de la population et du logement entre 1968 
et 2008

0
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Pour la com m une, le facteur d'évolut ion prépondérant  est  le solde m igratoire. Si il est  redevenu 

net tement  posit if depuis 1999, t raduisant  une arr ivée im portante de populat ion, il a longtemps été 

négat if,  en part iculier de 1968 à 1975 et  de 1982 à 1999, périodes durant  lesquels la commune a 

vu de nom breux départs.  
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Les facteurs d'évolution
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1.2. La st ructure par âge et  le  vi e illissement  de la  populat ion 

Dès 1968, le solde m igratoire négat if ne perm et  pas le renouvellem ent  de la populat ion et  le solde 

naturel est  presque nulle ou t rop faible pour assurer la pérennité d'une populat ion jeune. 

Dés lors, on assiste au vieillissem ent  de la populat ion. La part  des m oins de 40 ans se réduit  et , en 

1999, près de 30%  de la populat ion appart ient  désormais à la classe des 60 ans et  plus. 

27,2% 47,5% 25,2%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

2007

0-19 ans

20-59 ans

60 ans et plus

27,8%

25,1%

13,8%

25,4%

25,1%

30,0%

24,9%

25,7%

27,5%

22,0%

24,1%

28,8%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

1982

1990

1999

0-19 ans

20-39 ans

40-59 ans

60 ans et plus

 

La variat ion de l' indice de vieillissement  ( rapport  ent re la populat ion âgée de 60 ans et  plus et  la 

populat ion jeune des 0-19 ans)  qui passe de 0,79 en 1982 à 2,09 en 1999 t raduit  alors la tendance 

au vieillissement  de la populat ion de la com m une. 
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En effet , une valeur de cet  indice égale à 1 signifie qu'il y a autant  de 60 ans et  plus que de jeunes, 

une valeur infér ieure à 1 m ont re la prédom inance des jeunes, prédom inance d'autant  plus 

im portante que la valeur de l' indice est  faible. 

Toutefois, ent re 1999 et  2008, la com m une connaît  un certain rajeunissem ent , l' indice passe de 

2,09 en 1999 à 0,93 en 2008, cont rairement  à l' indice départem ental qui cont inue d'augm enter ,  

de 0,79 en 1999 à 0,86 en 2007, m ais reste infér ieur à l'indice com m unal. 

Toutefois, la prédom inance des jeunes est  plus forte dans le départem ent  que la com m une, m ais la 

part  des m oins 20 ans elle est  plus forte dans la com m une (27% )  que dans le départem ent  (24% ) . 

Com m e le m ont re le graphique ci-dessous, les catégories m ieux représentées au niveau com m unal 

que départem ental sont  les moins de 14 ans, les 30-44 ans et  les 60-74 ans.  
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2. Habita t  

2.1. Evolut ion et  composit ion du parc de logements 

On observe globalem ent  une tendance à la hausse du nom bre de logem ent , m êm e si ce dernier a 

dim inué ent re 1982 et  1999. La progression est  plus soutenue depuis 1999. Le rythme est  de 

l'ordre de +  1,5 logements par an sur la période 1999-2008, et  de +  0,5 logements par an si l'on 

lise sur la période 1968-2008.  

Le parc de logements a peu évolué en 40 ans. Toutefois, les stat ist iques exposées ici ne t iennent  

pas compte des 516 logem ents en résidence créés en 2009 avec la créat ion du Center Parc. 

 

1 9 6 8 1 9 7 5 1 9 8 2 1 9 9 0 1 9 9 9 2 0 0 8

Nbre tota l de logem ents 69 7 4 7 9 7 5 7 2 8 6

Résidences pr incipa les 63 63 65 63 60 77

Résidences seconda ires 1 0 0 6 0 0

Logem ents vacants 5 11 14 6 12 10

Var ia t ion du nom bre de  
logem ents vacants

5 5 -4 -3 14
 

                    Evolut ion du nom bre de logem ents (données INSEE 

Evolutions du parc de logement entre 1968 et 2008

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

1968 1975 1982 1990 1999 2006

Année de recensement

N
om

br
e 

de
 lo

ge
m

en
ts

Nbre total de logements

Résidences principales

Résidences secondaires

Logements vacants

 

 

 

 

 



 13

2.2. La ta ille  des ménages 

La commune de HATTI GNY compte 77 ménages en 2008, soit  17 ménages de plus qu’en 1999, 

suivant  ainsi la tendance observée :   

 par le nom bre d'habitants :  42 habitants supplém entaires 

 par le nombre de logements :  14 logements supplém entaires 

Toutefois, la taille des m énages, elle, dim inue. Ainsi, la taille moyenne des fam illes de HATTI GNY 

était  de 2,6 en 2008, cont re 3,6 en 1968. Les ménages de 1 personnes représentent  à eux seuls 

23%  des m énages, il s'agit  pour la part  la plus significat ive de personnes âgées. 

 

   

La dim inut ion de la taille des m énages est  un phénom ène dém ographique st ructurel (dim inut ion du 

nom bre d’enfants par couple, augm entat ion du nom bre de fam illes m onoparentales et  des 

personnes seules…) et  n’est  pas le seul fait  de l’évolut ion de la taille des m énages dans le tem ps. 

La dim inut ion de la taille des m énages dans le tem ps conjuguée à l’évolut ion des m entalités 

renforce la dem ande en « pet its logem ents ». 

Ainsi, si la com m une connaissait  toujours une m oyenne de 3,3 personnes par logem ents, 

l'augm entat ion du nom bre de logem ents aurait  perm is à la com m une de com pter environ 280 

habitants cont re 202 habitants actuellem ent . 
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Comparaison de l'évolution réelle de la population et de l'évolution calculée en 
suivant le ratio population/logement de 1968 (3,3 pers onnes par logements)
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2.3. La typologie des logements en 2007 

En 2008, les 86 logem ents sont  com posées de :  

 80 maisons individuelles (92,6% )  

 6 appartements (7,4% )  

Types de logement

0% 20% 40% 60% 80% 100%

1999

2008

A
nn

ée

Part dans le parc de logements

Maisons 

Appartements

 

La prédom inance des m aisons individuelles t raduit  le caractère résident iel de la com m une qui est  

assez classique pour une com m une rurale com m e HATTI GNY. Toutefois, l'apparit ion d'appartement  

répond à une nouvelle dem ande qui apparaît  ces dernières années avec l'augm entat ion des 

personnes seules et  des fam illes m onoparentales. 
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2.4. Statut  d'occupat ion des résidences princ ipa les 

Entre 1999 et  2008, on assiste principalement  à une hausse du statut  de locataire, et  à une baisse 

du statut  de logé gratuitem ent .  

Evolution du statut d'occupation entre 1999 et 2006

0% 20% 40% 60% 80% 100%

1999

2008

A
nn
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Part des résidences principales

Propriétaire

Locataire

Logé gratuitement

 

En 2008, les habitants de HATTI GNY sont  à 86,1%  propriétaires de leur logement  et  occupent  pour 

92,6%  d'ent re eux une m aison individuelle. Pour comparaison, le canton de SARREBOURG compte 

78,8%  de propriétaires et  84,6%  de m aisons individuelles. Ainsi,  globalement , les parts en locat ion 

et  en pet its logements ( type appartem ents)  à HATTI GNY sont  m oins im portantes que dans le reste 

du canton. 

 

 

 

On observe par ailleurs 80%  de logem ents de 5 pièces alors que moins de 50%  des ménages sont  

de 3 personnes ou plus. L'offre de logements mont re une certaine inadéquat ion de leur taille avec 

la taille des m énages. 

Comparaison des ménages et des logements en 1999
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2.5. Epoque d'achèvement  des logements 

Le parc de logem ents de HATTI GNY est  com posé d'un noyau ancien, comprenant  les logem ents 

antérieurs à 1949;  qui représente 36%  des logements. I l correspond au cent re histor ique de la 

com m une. 
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Répartition des logements selon la période d'achévement en 2006 
Résidences principales construites avant 2004

36%

49%

7%
8%

Avant 1949

De 1949 à 1974

De 1975 à 1989

De 1990 à 2005

 

Les apports m igratoires des t rente glor ieuses se sont  soldés par une augm entat ion du nom bre de 

logements neufs principalement  de type individuel :  près de 50%  des logem ents ont  été const ruits 

ent re 1949 et  1975, c'est -à-dire essent iellement  lors de l'époque de la Reconst ruct ion d'après-

guerre. Les logem ents récents, const ruits après 1975, représentent  seulem ent  15%  du parc. 

Le bât i ancien de HATTI GNY n'a pas fait  l'objet  d'opérat ions de renouvellem ent  t rop im portante 

puisque les logements d’avant  1949 qui étaient  de 30 logements en 1990 est  aujourd'hui de 27. 

Ainsi,  3 opérat ions de dém olit ion- reconst ruct ion ou réhabilitat ion de m aisons anciennes seraient  

intervenues sur cet te période. 

2.6. Evolut ion de la  const ruct ion 

L'act ivité de la const ruct ion s'effectue à un rythm e relat ivem ent  m odéré sur la com m une, de l'ordre 

de 2,8 logem ents de plus par an ces dernières années. Ce rythme ne tenant  pas compte des 516 

logem ents en résidence créés en 2009 avec la créat ion du Center Parc. 

 

 

 

Entre 2004 et  2010, il s'est  const ruit  essent iellement  des logem ents individuels (14) , mais notons 

également  la créat ion de 3 logements collect ifs en 2006.  

La dem ande de terrains de const ruct ion existe, freinée uniquem ent  par la faiblesse de l'offre 

foncière.  
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3. Act ivités 

HATTI GNY est  une com m une rurale et  agricole bénéficiant  de la présence sur son terr itoire d'un 

com plexe tourist ique de poids (Center Parcs Dom aine des Trois Forêts)  qui st im ule l'économ ie 

locale et  est  suscept ible de perm et t re l' im plantat ion de nouvelles act iv ités sur le terr itoire 

com m unal. 

A t ravers le Center Parcs, HATTI GNY est  une com m une pourvoyeuse d'em plois pour elle-m êm e et  

pour des communes lim it rophes. Elle reste toutefois dépendante de SARREBOURG, principal pôle 

local de commerces et  de services, mais également  des grandes agglomérat ions régionales 

(St rasbourg, Nancy, Metz) . 

3.1. La populat ion act ive 

En 2008, sur les 202 habitants que compte HATTI GNY, 120 exercent  une act ivité professionnelle, 

ce qui signifie qu'un peu plus d'un habitant  sur deux est  un act if.  Le taux d'act ivité des 15-64 ans 

est  de 77,9%  en 2007. Ce taux est  supérieur à la moyenne départementale qui s'établie à 70,1% . 

En 2008, la populat ion act ive masculine représente 47%  de la populat ion act ive totale. La 

populat ion act ive fém inine représente 53%  de la populat ion act ive totale. 

3.2. La populat ion act ive ayant  un emploi 

Le taux d'em ploi est  de 71,7% , soit  plus de 5%  par rapport  à 1999. 

3.3. Le chômage 

Le chômage apparaît  au début  des années 80 et  augmente jusqu'à 10,3%  en 1999, mais il a suivi 

une tendance à la baisse depuis. Le taux de chômage est  désorm ais de 6,2%  en 2008. 

3.4. Répart it ion de la  popul at ion par catégories 
soc ioprofessionnelles 
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La populat ion d'HATTI GNY est  pr incipalement  composée de d'ouvriers (20,9% )  et  d'employés 

(20,9% )  t raduisant  une forte dépendance des pôles d'em plois proche, Lorquin et  Sarrebourg tout  

part iculièrem ent . La populat ion ret raitée est  d'environ 30% . 

On dénom bre par ailleurs, en 2006, 8 agriculteurs exploitants sur le terr itoire. I l n'y a pas 

d'art isans, com m erçant  ou chef d'ent reprise recensés. 

Les cadres et  professions intellectuelles, de m êm e que professions interm édiaires, sont  peu 

représentées, respect ivement  2,7%  et  5,4% . 

 

3.5. Nombre d'emplois dans la  commune 

Le nom bre d'em plois locaux ( les em plois occupés par les act ifs habitant  la com m une et  ceux 

occupés par des act ifs venant  seulem ent  y t ravailler)  suit  une tendance à la hausse avec la créat ion 

récente du Center parcs. Toutefois, ces données ne sont  pas encore prises en com pte dans le 

dernier recensem ent . 

3.5.1. Les établissements act ifs 

Au 31 décembre 2008, la répart it ion des 22 établissements que com pte la commune est  la 

suivante :  

 Act ivité agricole :         14 

 Com m erce, t ransports et  services divers :     6 

 Adm inist rat ion publique, enseignem ent , santé, act ion sociale :   2 

 I ndust r ie :         0 

 Const ruct ion :          0 

3.5.2. Les poste sa lariés par secteur d'act ivités 

Au 31 décem bre 2008, on dénombre 3 emplois salariés dans la catégorie "adm inist rat ion publique, 

enseignem ent , santé, act ion sociale"  
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3.5.3. Les act ivités agricoles 

L’act ivité agricole est  fortem ent  présente sur le terr itoire de Hat t igny :  les 14 sites d’exploitat ion 

m et tent  en valeur 1 675 hectares dont  798 ha sur la com m une. 

Le nom bre d'exploitat ions professionnelles est  en baisse. En 2000, on recensait  19 exploitat ions 

dont  14 professionnelles, cont re 26 (18 professionnelles)  en 1988. 

L'agriculture est  pr incipalem ent  tournée vers l'élevage (bovins et  volailles)  et  la product ion lait ière. 

 

Les surfaces agricoles ut ilisées sont  les suivantes :  

 

Le cheptel présent  sur la com m une est  le suivant  :  

 

3.5.4. Les migrat ions domic iles-t rava il 

Dans la  m êm e 
com m une

Dans le  m êm e zone 
d'em ploi ( hors 

com m une)

Dans le  m êm e 
dépar tem ent  ( hors 

com m une)

Dans la  m êm e région  
( hors com m une)

Aut re  cas

2008 20 57 9 1 0

1999
22 42 5 3 0

 

La part  des act ifs t ravaillant  et  résidant  dans la m êm e com m une est  largem ent  m inoritaire. La 

m ajorité des act ifs m igre vers les terr itoires avoisinants et  notam m ent  vers Sarrebourg. 

La forte mobilité des act ifs génère des déplacements nombreux, mais pas de problèmes en terme 

de sécurité et  de nuisances. Le nom bre d'act ifs étant  relat ivem ent  lim ité. 



 20

4. Equipements e t  services collec t ifs 

4.1. Equipements d'infrast ructures 

4.1.1. Le réseau rout ier 

La commune 

HATTI GNY est  à l'écart  du grand axe m ajeur de cet te part ie de la Moselle, la RN 4 (ancienne voie 

royale N°4)  qui relie PARI S à STRASBOURG et , à l'éc helle de la Région, NANCY à l'autoroute A 4. 

Cet te voie met  HATTI GNY en lien avec les principales villes de la région et  permet  une ouverture 

facile qui est  un des atouts m ajeurs de cet te im plantat ion pour le cent re de loisirs qui s'est  

im planté sur la com m une. 

A l'échelle com m unale, les infrast ructures présentes sur le terr itoire, t racent  un réseau hiérarchisé 

de voies irr iguant  le village, desservant  les ferm es isolées environnantes et  form ant  un véritable 

m aillage du terr itoire comm unal :   

 La Route Départementale 90 relie HATTI GNY à la RN 4 qui permet  de rejoindre Nancy d'un 

côté, et  Sarrebourg (et  au-delà St rasbourg)  de l'aut re. Elle const itue, ce qu'on pourrait  

appeler la colonne vertébrale du développem ent  villageois, l'axe sur lequel sont  venus se 

brancher les rues du village. Elle reste aujourd'hui l'axe pr incipal d'accès au village. 

 Elle est  également  – poursuivie par la RD 90c, l'axe d'accès vers le cent re de loisirs et  

const itue de fait  une voie dont  la qualité paysagère sera fondam entale à la fois pour la 

valorisat ion du site de loisirs lui-m êm e m ais, bien entendu, égalem ent  pour le village, porte 

d'ent rée vers ce site. Des aménagements de la voie sont  d'ores et  déjà engagés par la 

com m une. 

 Une nouvelle voie est  venue com plétée ce réseau, en contournant  le cent re de loisirs par le 

Nord. Cet te voie perm et  notam m ent  aux résidents du cent re de loisirs de rejoindre plus 

facilem ent  les Vosges Mosellanes (Saint -Quirin, Abreschviler, etc)  en passant  directem ent  

par Niderhoff.  

 

 les aut res routes et  chem ins qui irr iguent  le terr itoire com m unal sont  de pet ites voies 

rurales, sim ples, assez ét roites, bordées de fossés, qui donnent  une assez belle im age des 

paysages locaux. On im agine également  que ce réseau (en lien avec tout  un réseau de 

voies rurales dans le secteur)  const itue une arm ature pour le développem ent  de 

prom enades, de circuits vélo...  Les éventuelles am éliorat ions (pour des quest ions de 

sécurité, d'état  des voies...)  devront  préserver cet te ident ité rurale des voies. 

Ces voies n'ont  à pr ior i pas vocat ion à desservir  de nouvelles const ruct ions en dehors des 

part ies déjà am énagées et  const ruites.  
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 des chem ins d'exploitat ion (agricoles et  forest iers)  desservent  l'ensemble du terr itoire et  en 

perm et tent  l'exploitat ion. Aucun sent iers balisés ou it inéraires de randonnées n'est  présent  

sur le ban. 

Une nouvelle voie est  venue com plétée ce réseau, en contournant  le cent re de loisirs par le Nord. 

Cet te voie perm et  notam m ent  aux résidents du cent re de loisirs de rejoindre plus facilem ent  les 

Vosges Mosellanes (Saint -Quirin, Abreschviler, etc)  en passant  directem ent  par Niderhoff. 

Le village cent re  

Deux voies pr incipales en X t raversent  et  organisent  le village de HATTI GNY, sans toutefois se 

croiser réellem ent  au coeur du village. Cet te intersect ion est  en fait  excent rée et  se t rouve plutôt  

en lim ite sud du village, au niveau du ruisseau du Broc. 

La RD 90 -  rue de Bert ram bois (venant  du Nord-Ouest  -  RN 4)  est  t rès certainem ent  la voie qui a le 

plus cont r ibué à st ructurer le village. Elle est  ponctuée de voies perpendiculaires ( rues des jardins, 

de Cap, du Faubourg, de Lorquin, de Tanconville...)  qui sont  les principaux supports du 

développem ent  de l'urbanisat ion. 

Cet  axe est  donc ponctué de carrefours, dont  certains sont  m arqués (ce qui confirm e l' im portance 

de cet  axe pr incipal)  par des fontaines ou des abreuvoirs. 

Les équipem ents majeurs (mair ie, église, école)  sont  situés en ret rait ,  à l' intér ieur de la t rame 

bât ie, autour d'une vaste place -  mail planté (place de la mair ie) . 

La RD 90 qui repart  vers LORQUI N et  FRAQUELFI NG est  finalem ent  relat ivement  peu const ruite, si 

ce n'est  au t ravers de deux ou t rois grosses exploitat ions agricoles. La const ruct ion de quelques 

m aisons plus récentes fait  cependant  d'une part ie de cet te voie un des lieux de développem ent  

actuel du village. 

Les aut res voies ( rues citées précédem m ent  et  perpendiculaires à l'axe RN 4 /  Bois des Harcholins)  

sont  des voies peu circulées, m arquées par la présence quasi systém at ique des usoirs et  par un 

bât i souvent  m itoyen. 

La RD 90 t raverse le village du Nord au Sud, en art iculant  des séquences t rès lisibles (cimet ière, 

marquage de l'ent rée du village -  vergers -  part ie urbanisée -  carrefour pr incipal et  ruisseau du 

Broc, “ham eau”  du Broc...) .  

A l'intér ieur même du village, il existe quelques chem ins ent re les maisons ou les jardins, qui 

relient  les rues ent re elles. Ces chem ins const ituent  une r ichesse supplém entaire d'usages et  ce 

réseau pourrait  êt re conforté et  com plété dans le cadre du développem ent  futur du village. 
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4.1.2. Les t ransports en communs 

HATTI GNY n'est  pas desservie par  les t ranspor ts en com m un .  

Les lignes les plus proches du réseau interurbain (TI M)  du Conseil Général,  qui perm et  en 

part iculier de rejoindre les pr incipaux établissem ents scolaires locaux, sont  les lignes 84 et  142 

dont  les arrêts les plus proches sont  respect ivem ent  à Saint -Georges et  Niderhoff. 

 
Ext rait  du Plan du réseau TI M 

4.1.3. Le réseau d'a limentat ion en eau potable 

L’alim entat ion en eau dépend du syndicat  intercom m unal des eaux de Lorquin /  Gondrexange. 

L’ensem ble des habitat ions du village et  des ses écarts, ainsi que le cent re de loisirs, sont  desservis 

par le réseau. 

4.1.4. Le réseau d'assa inissement  

La Com m unauté de Com m unes des Deux Sarres exerce la com pétence assainissem ent  collect if  

(collecte et  t raitement  des eaux usées)  et  assainissem ent  non collect if  ( cont rôle des systèm es 

d’assainissem ent  autonom e)  sur l’ensem ble de son terr itoire s’étendant  sur t rois bassins versants 

de la Sarre.  

Situés dans le bassin versant  de la Sarre Blanche, le village et  le cent re de loisirs sont  reliés à 

l'assainissem ent  collect if.  La m ajorité du réseau d’assainissem ent  de l’agglom érat ion est  de type 

unitaire. Ce réseau est  actuellem ent  part iellem ent  relié à la stat ion d'épurat ion de la Com m unauté 

de Com m unes des Deux Sarres. Des t ravaux sont  en cours devant  perm et t re de relier t rès 

prochainem ent  l'ensem ble du réseau. 

Les écarts au village se situent  quant  à eux en zone d'assainissem ent  non collect if.  

 







 26

4.1.5. Aut res réseaux  

Le village de HATTI GNY dispose également  de :  

 un réseau gaz 

 un réseau élect r icité 

 un réseau telecom  

 Un réseau haut  débit  

4.1.6. La collec te  e t  le  t ra itement  des ordures ménagères 

La gest ion de la collecte des ordures est  assurée par la Com m unauté de Com m unes des Deux 

Sarres (C.C.2.S.) . 

La collecte des ordures m énagères et  la collecte sélect ive se fait  en porte à porte tous les 15 jours 

(Le Vendredi) . Par ailleurs, un t r i sélect if se prat ique par apport  volontaire. Des conteneurs de 

récupérat ion pour le verre sont  à la disposit ion des habitants. 

Une déchet ter ie est  également  m is à leur disposit ion par la C.C.2.S.:  La déchet ter ie des 2 Sarres à 

Nit t ing. 

4.2. Equipements de superst ructures 

La com m une dispose de :  

- Une école ;  

- Une église 

- Une m airie 

- Un foyer m unicipal ;  

- Un terrain de football ;  

- Un cimet ière. 
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A RETENI R :  

 Une population en hausse après une longue période de baisse. 

 Un rythme moyen de + 4,6 habitants  par an 

 Un déficit migratoire plus ou moins important jusqu'en 1999, avec une reprise qui 
s'amorce nettement depuis et permet à nouveau une croissance démographique. 

 Un rajeunissement de la population ces dernières années. 

 un accroissement du parc de logements lié à la réalisation de projets individuels. 

 une prédominance de maisons individuelles occupées par leur propriétaire. 

 depuis 1999, un net accroissement de la construction, qui va inverser la carence 
migratoire observée jusque là, et un début de diversification de l'offre en logement. 

 Sur la période 1999-2008, les tendances observées sont les suivantes : 

- Une moyenne de + 4,7 habitants par an 

- Une moyenne de 1,9 ménages par an  

- Entre + 1,5 et 2,8 logements par an (selon les sources) 

 21 logements potentiels dans le tissu urbain existant. 

 La présence du Center parcs 

 Une population active importante du fait notamment de l'importance de la population 
active féminine 

 Une proportion très importante d'ouvriers et d'employés. 

 Des migrations pendulaires significatives. 

 Une agriculture dynamique 

 Des flux de circulations importants traversent HATTIGNY avec l'arrivée du Center 
Parcs 

 Un territoire qui n'est pas desservi par les transports en communs 

 Une bonne desserte en réseaux 

 Peu d'équipements culturels ou sportifs, mais un accueil scolaire satisfaisant 
 

 

 

 

 



II. ETAT INITIAL DU SITE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

1. Données géographiques 

1.1. Eau et  re lie f 

Le socle d'un ter r itoire ,  const itué par les deux éléments fondateurs que sont  le relief et  l'eau, 

const itue la base du paysage. Reconnaît re les caractérist iques géographiques de ce terr itoire 

permet t ra de comprendre la logique d'implantat ion du village. 

Le village de HATTI GNY est  installé dans un paysage ouvert  arrêté au sud par de grands massifs 

boisés (Bois de HATTI GNY, Bois des Harcholins) , sur un site qui apparaît  com m e une sorte 

d'im m ense clair ière entourée de collines. 

Nous sommes ici à l' intersect ion des paysages du plateau Lorrain et  des débuts des cont reforts du 

massif Vosgien. Cela explique que les alt itudes s'élèvent  globalement  vers le Sud-Est  et  que le 

réseau hydrographique soit  relat ivem ent  important  pour une com m une de cet te taille. 

L'arr ivée dans la commune donne réellement  une im pression de pénét rer dans un espace protégé, 

en ret rait  des grands am énagem ents proches ( infrast ructures, secteurs d'act ivités, lot issem ents 

des abords de Sarrebourg...) .  

Le réseau hydrographique ,  en lien direct  avec le relief,  est  relat ivem ent  im portant  sur le 

terr itoire de la com m une. Plusieurs ruisseaux (du Grand Breuil, du Broc, le Gros Rau)  s'installent  

dans un large vallon ouvert  qui form e une sorte de croissant  au Nord-Est  du ban com m unal tandis 

que d'aut res ( ruisseaux de l'Etang, du Pet it  Breuil)  suivent  la t race de pet its vallons secondaires. 

Plusieurs retenues d'eau, dont  en prem ier lieu l'Etang d'HATTI GNY (étang privé) , viennent  enrichir  

ce réseau, lui-m êm e étant  rat taché au bassin hydrographique de la r ivière de la Sarre. 

Le ruisseau du Grand Breuil,  en part iculier, crée un secteur relat ivem ent  hum ide en cont rebas du 

village. Ce secteur (aujourd'hui peu pâturé)  a tendance à s'enfr icher. 

Le ruisseau du Broc, lui, passe au Sud du village, isolant  une sorte de pet it  hameau qui s'est  

développé autour de quelques ferm es. 

Ces secteurs hum ides font  part ie et  organisent  en grande part ie le paysage du village. 
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1.2. Relie f e t  occupat ion du sol 

La carte de la commune de HATTI GNY et  les coupes perm et tent  de comprendre la st ructure et  

exprim ent  clairem ent  les caractér ist iques qui ont  conduit  la form at ion et  le développem ent  du 

village. 

La com m une présente un terr itoire marqué par un village cent re im portant  en surface lié à sa 

densité t rès faible et  à l' im portance des élém ents de paysage “ intér ieur”  (place de la m airie, 

ruisseau du Broc, vergers...)  et  par l' im plantat ion de ferm es isolées assez im portantes sur 

l'ensem ble du terr itoire ( la Hachet te, Bonlieu, Risholz...) .  

Le village  est  évidem m ent  insta llé  sur  une sor te  de pet it  “pla teau”  surélevé vis à vis des 

ruisseaux, le m et tant  à l'abri des zones hum ides. I l est  globalem ent  posit ionné sur  une t rès 

légère pente or ientée vers le  Sud- Est , or ientat ion pr ivilégiée .  

HATTI GNY, comme la plupart  des villages de la région, est  ceinturé de  vergers ,  dont  certains 

sont  encore t rès beaux et  lisibles (ent re le cim et ière et  le haut  du village par exem ple) , ident ifiant  

ainsi assez clairem ent  cet te ident ité de “village lorrain” . 

Les nom breuses ferm es  encore présentes dans le village (qui im pliquent  bien entendu des 

précaut ions en mat ière d' im plantat ion de nouvel habitat  en regard des nuisances liées à l'élevage)  

sont  pour beaucoup situées aux ext rém ités des voies, en lim ite d'urbanisat ion, et  en art iculat ion 

avec les espaces ouverts des cham ps et  prair ies. 

Le village est  ceinturé par des bois et  forêts ,  dont  les principaux sont  ceux de HATTI GNY et  des 

Harcholins, qui const ituent  les prem iers élém ents avancés du m assif forest ier des Vosges. Cet te 

présence cont r ibue à fortem ent  ident ifier la com m une en tant  que vaste clair ière...  

Ainsi, le terr itoire de HATTI GNY présente une organisat ion paysagère autour  de son village 

cent re .  Ainsi, on observe successivem ent  les séquences suivantes :  

- Le village cent re 

- Les vergers et  jardins périvillageois 

- L'espace agricole composé de prés, prair ies, champs et  de fermes isolées 

- L'espace forest ier, le plus éloigné du village. 

Cet te organisat ion paysagère t raduit  l'organisat ion du finage. 
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2. Paysage 

2.1. L'ident ité  paysagère 

2.1.1. La commune 

La commune appart ient  au paysage de l'ext rém ité du plateau Lorrain, en lim ite -  comme cela a été 

dit  précédem m ent , des prem iers cont reforts du m assif Vosgien. 

A l'échelle de la com m une, le paysage “végétal”  est  m arqué par différents élém ents liés aux sols, 

aux m odes d'exploitat ion, à l'exposit ion, aux développem ents urbains et  const ruct ions qui se sont  

succédés et  aux part icular ités histor iques (dest ruct ion de la commune en 1944)  spécifiques à 

HATTI GNY. 

Les formes paysagères sont  à la fois t rès ident ifiables et  claires dans le paysage et , en même 

temps part icipent  d'une véritable diversité :  

 la  prem ière dom inante végéta le sur  le  ban com m unal est  liée à l'exploita t ion  

agr icole .  Les terres cult ivées (cultures et  prés)  occupent  la m ajeure part ie de la surface de 

la com m une et  form ent  des paysages ouverts, dans une logique de vaste “clair ière” , dont  

le cent re pourrait  êt re le village lui-mêm e. Cela sem ble d'ailleurs assez logique en regard 

des rapports qui peuvent  exister ent re les ferm es et  les terrains qui leur sont  liés.  

On lit  assez clairem ent  sur la photo aérienne la dom inante de prés ( fauche ou pâture) , qui 

démont re la dom inante d'act ivité d'élevage. Les champs (m inoritaires)  sont  évidemment  

situés en dehors des zones hum ides liées aux ruisseaux, donc plutôt  en part ie Nord-Ouest  

du ban com m unal. 

 Sur les points hauts de la  com m une  (mais plus part iculièrement  dans sa part ie Sud -  

vers les prem iers cont reforts des Vosges) , des bois et  forêts occupent  l'espace  et  

créent  une im pression de lim ite. Les lisières sont  des espaces de r ichesse paysagère ( tout  

autant  qu'écologique) .La créat ion d'un cent re de lo isirs, ouver t  depuis 2 0 1 0 , 

renforce ce sent im ent  de lim ite puisque l'es pace de ce lui- ci est  clôturé, m ais la  

présence de la  forêt  reste bien  présente dans le  paysage. 

 Les ruisseaux ,  s' ils sont  assez présents sur le terr itoire com m unal restent  plutôt  discrets 

dans le paysage. La végétat ion r ipisylve (de type hum ide, liée aux berges)  est  peu 

présente. Cela s'explique égalem ent  parce que le village est  situé en am ont  des bassins 

versants, les ruisseaux sont  le plus souvent  liés à des sources et  restent  peu im portants en 

tant  que cours d'eau. C'est  surtout  au t ravers des secteurs hum ides que leur présence est  

forte. 

 Le village  est  évidemment  -  comme partout  sur le plateau lorrain -  ident if ié  au t ravers 

d'une présence encore for te  des vergers .  Ceux-ci sont  essent iellement  situés en part ie 

haute du village, c'est  à dire au Nord-Est , à l'opposé des ruisseaux et  de leurs secteurs 

hum ides. 

 Les routes éta ient  aut refois  -  ici encore com m e dans de nom breux secteurs du plateau 

lorrain -  bordées de fru it iers .  I l en reste encore certains (de belle tenue...)  le long de la 

RD 90.  
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2.1.2. Le village cent re  

A une échelle plus précise dans le village de HATTI GNY lui-m êm e, on ret rouve une typologie 

végétale assez variée. Le paysage est  ici encore plus “anthropisé”  et  est  int imement  lié aux usages 

t radit ionnels et  à l'histoire hum aine et  urbaine de la com m une. 

On l'a dit ,  HATTI GNY est  caractér isé par une faible densité et  par une dest ruct ion t raum at isante 

lors de la dernière guerre. 

Le paysage est  dès lors t rès présent ,  que ce soit  au t ravers des ouvertures et  cont inuités qui 

existent  avec le “grand paysage”  (vues vers les boisem ents, présence et  proxim ité des 

ruisseaux...)  et  des vastes espaces de jardins, vergers, espaces libres, au coeur m êm e de 

HATTI GNY. 

Les form es qui m arquent  le paysage autour et  dans les secteurs urbanisés sont  :  

 les jardins et  vergers  cont igus aux habitat ions qui form ent  une couronne végétale ent re 

les const ruct ions et  l'espace agricole. Les vergers sont  essent iellem ent  placés (de façon 

logique)  sur la part ie haute du village, loin des espaces hum ides. I l forment  une sorte de 

sas paysager tout  à fait  étonnant  en venant  du Nord (RD 90, donc depuis la RN 4)  ent re le 

cim et ière et  le village. Les jardins sont  eux om niprésents sur l'ensem ble du village, 

m arquant  encore assez clairem ent  la ruralité de HATTI GNY et  le m aint ien de la t radit ion du 

potager...  

 dans le village, et  m algré la reconst ruct ion d'après guerre, les usoirs  sont  encore t rès 

présents. Pour la plupart  ils sont  à grande dom inante végétale (enherbem ent , quelques 

arbres, fleur issem ent ...)  cont r ibuant  à m aintenir  l'ident ité de village lorrain. I ls font  part ie 

intégrante du paysage ident itaire du village et  doivent  êt re préservés. I l existe une 

tendance qui va vers une privat isat ion des usoirs (clôture, plantat ions surabondante...)  qui 

va à l'encont re de la valeur collect ive d'espace public commun du village que représente la 

cont inuité de ces usoirs. I l est  ut ile de rappeler que l'usoir est  un des éléments majeurs de 

l' ident ité lorraine des villages de la région. 

 le  ru isseau du Broc ,  en part iculier, peut  êt re considéré com m e étant  un élém ent  

im portant  du paysage du village, lim itant  sa part ie Sud, tout  en art iculant  la pet ite zone 

urbanisée située plus au Sud. 

 la  Place de la  Mair ie  est  une vaste esplanade à dom inante végétale (m ail planté, jeux 

pour enfants...)  qui est  t rès im portante pour la taille du village. La st ructure fondam entale 

de cet  espace est  liée aux arbres de haute t ige qui l'organisent ...  dont  la taille t rès ( t rop)  

sévère fragilise à la fois la qualité sanitaire des arbres eux-m êm es et  la valeur paysagère 

que cet  espace présente. 

 Les élém ents du pet it  pat r im oine ou du pat r im oine naturel qui cont r ibuent  à l'ident ité et  à 

la diversificat ion du paysage :  les m urs en pier re  sèche, le s fonta ines, les ca lva ires et  

grot te  re ligieuse, les a lignem e nts d'arbres, les zones hum ides.  

 

 



L
e

 P
a

tr
im

o
in

e
 m

in
é

ra
l

Les m urs en pierre sèches

L’habita t  t radit ionnel

Por ta il de l’Eglise

Les Fonta ines

Une grot te re ligieuse et  des ca lva ires



Les Jardins et  potagers

Les vergers

Le m ail planté de la  place de la  Mair ie

Les zones hum ides

Les ha ies, bosquets et  r ipisylves

Les arbres rem arquables

L
e

 P
a

tr
im

o
in

e
 v

é
g

é
ta

l



 39

2.2. La t rame verte  et  bleue 

Définit ions 

La t ram e verte et  bleue peut  êt re com prise com m e les cont inuités écologiques du terr itoire. 

La t ram e verte com prend les espaces naturels, les corr idors écologiques const itués des espaces 

naturels ou sem i naturels ainsi que des form at ions végétales linéaires ou ponctuelles, perm et tant  

de relier les espaces. 

La t ram e bleue com prend les cours d’eau, part ies de cours d’eau, canaux et  zones hum ides. 

La préservat ion voire le renforcem ent  de cet te t rame verte et  bleue et  im portante pour la 

préservat ion de la biodiversité.  

La Loi Grenelle précise la définit ion de la t rame verte et  bleue :   

"La t ram e verte et  la t ram e bleue ont  pour object if d’enrayer la perte de biodiversité en part icipant  

à la préservat ion, à la gest ion et  à la rem ise en bon état  des m ilieux nécessaires aux cont inuités 

écologiques, tout  en prenant  en com pte les act ivités hum aines, et  notam m ent  agricoles, en m ilieu 

rural."  

Trame verte e t  bleue à HATTIGNY 

Le concept  de t rame verte et  bleue est  t iré de la science dite écologie du paysage qui fait  le lien 

ent re biodiversité et  diversité des éléments st ructurants le paysage. Ainsi,  la diversité de 

l'occupat ion du terr itoire et  son organisat ion va faciliter la biodiversité. 

A HATTI GNY, le terr itoire m ont re un paysage varié et  st ructuré, m ais la biodiversité pourrait  êt re 

davantage assurée en renforçant  la cont inuité des corr idors écologiques. 

 Voir carte page suivante. 

2.3. Les perspect ives d'évolut ion 

Globalement , les qualités paysagères de HATTI GNY ont  été relat ivement  préservées jusqu'à 

présent . Pour autant , le paysage reste t rès sensible à certains r isques d'évolut ion et  notamm ent  à :  

-  l'étalem ent  de l'urbanisat ion par des bât im ents de qualité architecturale m édiocre et  m al 

intégrés dans le site, qui nuit  à la cohérence d'ensemble du bât i et  perturbe l'ambiance 

rurale d'or igine du village ;  

-  la banalisat ion des fronts urbains par un manque de t raitement  de l' interface espace bât i /  

espace agricole ;  

-  le m itage de l'espace agricole par des const ruct ions mal intégrées. 

Tous les projets d'am énagem ent  à venir et  notam m ent les const ruct ions nouvelles en périphérie du 

village ancien m éritent  d'êt re exam inés sous l'angle d'une cont r ibut ion au maint ien ou à 

l'améliorat ion de la qualité paysagère. L'absence d'un couvert  végétal cloisonnant  et  le 

vallonnem ent  du terrain augm entent  l' im pact  du bât i neuf sur le site. 
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3. Milieu urba in et  ident ité  urba ine 

3.1. Repères historiques 

La Carte de Cassini ,  établie dans la deuxièm e m oit ié du XVI I I e siècle, est  la prem ière 

représentat ion globalement  juste du terr itoire dans un état  qui n'a que peu changé depuis la fin du 

Moyen-âge. Elle inform e sur les principales voies existantes à l'époque ainsi que sur la répart it ion 

ent re espaces boisés et  espaces ouverts. 

On peut  y lire clairem ent  l'em prise de la forêt , le t racé de la grande route royale (sur lequel s'est  

calqué celui de la RN4)  à l'Ouest  de la com m une, le paysage ouvert  de vallon où s'est  installé le 

village ainsi que la présence de l'Etang au sud de ce dernier. 

 

La Minute de la  Ca r te  d'Eta t - Major  est  un relevé précis à l'aquarelle dressé dans les années 

1830/ 1840 qui illust re t rès finement  les éléments géographiques du site. Elle donne donc des 

renseignem ents intéressants sur l'hydrographie ( ruisseaux, étendues d'eau, zones hum ides ...) ,  la 

végétat ion ( forêts, jardins et  vergers .. .)  et  sur le stade de développem ent  des villages ( le bât i,  les 

routes et  les chem ins...) .  

On peut  y voir  que la m orphologie de HATTI GNY tout  com m e son environnem ent  n'ont  pas 

beaucoup changés, m algré les dest ruct ions dues à la dernière guerre...  ce qui dém ont re d'ailleurs 

que la st ructure fondam entale du paysage est  assez forte pour m aintenir l'esprit  des lieux m êm e 

devant  des évènem ents aussi terr ibles que ceux d'une dest ruct ion com plète (ou presque...)  d'un 

village. 



 42

 

 

L'ext ra it  du cadast re napoléonien (ci-dessous)  réalisé à l'aquarelle dans la prem ière m oit ié du 

XI Xe siècle, présente en évidence la st ructure du village et  du parcellaire. L'implantat ion du bât i en 

bandes parallèles aux rues et  perpendiculairement  par rapport  à l'axe im portant  Nord-Sud est  resté 

le m êm e jusqu'à aujourd'hui. La reconst ruct ion s'est  faite en préservant  la st ructure du village. 

L'histoire est  une donnée fondam entale lorsque l'on réfléchit  au développem ent  et  au devenir d'un 

site, parce qu'il est  im portant  de s'inscr ire dans le sens de l'hér itage... avec une certaine m odest ie. 

Créer, c'est  enrichir  et  cont r ibuer à avancer...  sans nier, ni oublier...  

 

 

 



 43

3.2. Implantat ion de l'urbanisat i on et  typologie  urba ine 

3.2.1. La commune 

Le village 

Le village de HATTI GNY s'est  développé de manière t radit ionnelle avec une urbanisat ion concent rée 

dans un village cent re auquel s'est  adjoint  un pet it  hameau et  quelques ferm es dispersées sur le 

terr itoire com m unal. 

 Le village cent re présente une physionom ie assez étalée et  un bât i peu dense. I l s'est  

développé dans une direct ion t ransversale à l'axe principal de t raversée :  la RD 90, qui va 

de SAI NT-GEORGES -  RN 4 à NI DERHOFF. 

Le bât i, aussi bien dans ses form es architecturales qu'urbaines (habitat  regroupé, ferm es 

anciennes, exploitat ions agricoles au coeur du village, usoirs .. .)  tém oigne de la vie t radit ionnelle 

du village et  form e un ensem ble pat r im onial représentat if de l'ident ité de HATTI GNY. 

Peu de réalisat ions récentes se sont  im plantées à ce jour dans le village qui,  on le rappelle a été 

quasim ent  ent ièrem ent  reconst ruit  après les dest ruct ions m assives de 1944. 

Extensions 

Les extensions urbaines du village se sont  pr incipalem ent  réalisées sous form e d'extension linéaire 

non organisée, le long des pr incipaux axes desservant  le terr itoire. Mais elles sont  peu im portantes. 

Hameau du Broc et  fermes isolées 

Quelques belles ferm es ont  cependant  subsisté ainsi qu'une belle m aison de m aît re, clos de m urs 

et  située en plein coeur du village. 

 Le “ham eau”  du Broc doit  sans doute son origine à un développem ent  du bât i le long de la 

RD 90c m enant  au Bois des Harcholins et  au-delà vers le village de Bert ram bois, à part ir de 

la présence d'une ancienne exploitat ion agricole. 

 Les ferm es isolées sont  liées aux nécessités d'exploitat ion d'un vaste ban com m unal et  sont  

assez bien répart ies sur l'ensemble du terr itoire. Elles sont  globalement  d'assez belle 

qualité architecturale et  paysagère. 

Centre de loisirs des Harcholins 

Enfin, depuis peu, un cent re de loisirs de 800 cot tages a ouvert  ses portes dans la forêt  des 

harcholins. I l concerne les com m unes de HATTI GNY, Fraquelfing et  Niderhoff.  Cet te nouvelle ent ité 

urbaine a apporté de grands changem ents au terr itoire com m unal. 
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3.2.2. Le village cent re  

La reconst ruct ion du village après les dégâts de la guerre a conservé la st ructure ancienne lisible 

sur le cadast re Napoléonien. Quelques belles ferm es anciennes, préservées, ont  d'ailleurs donné le 

“sens”  de la reconst ruct ion, en ret rouvant  les logiques d'im plantat ion, de m itoyenneté, 

d'or ientat ion, de rapport  à la rue (usoirs) .. .  qui préexistaient . 

La vocat ion essent iellem ent  agricole du village a perm is cet te reconst ruct ion t rès proche de l'esprit  

et  de la forme de celui qui a été dét ruit .  

Aujourd'hui, le glissem ent  vers une vocat ion plus résident ielle, qui s'am orce, doit  nous rendre 

vigilant  sur les object ifs que l'on se donne :  préserver ou non cet te ident ité à long term e ? 

On sait  bien que les const ruct ions récentes (et  quelques exemples dans le village nous le 

démont rent )  ne sont  pas im plantées dans le même souci de rapport  à l'espace public et  ont  

tendance à s'isoler des aut res m aisons, en se ret ranchant  derr ière des haies opaques... au lieu de 

s'ouvrir  sur un usoir qui donne cohérence et  hom ogénéité au village... La présence t rès im portante 

pour un village de cet te taille des exploitat ions agricoles (pour la plupart  avec des product ions liées 

à l'élevage bovin ou ovin)  im plique la m ise en place de pér imèt res de protect ion autour des 

bât im ents. 

La plupart  des bât iments d'élevage étant  situés aux lim ites du village, c'est  toute une couronne de 

terrains qui devient  inconst ruct ible. I l est  évident  que la vocat ion agricole (norm ale et  qu'il faut  

souhaiter pérenne)  de HATTI GNY, im pose d'adapter les secteurs de développement  potent iels de la 

const ruct ion. 

De toutes façons, la logique d'économ ie globale des réseaux, la proxim ité des services, la gest ion 

intelligente des quest ions de déplacement  et  de sécurité... m ilitent  pour un développem ent  

“ interne”  du village. 

La quest ion du paysage est  d'ailleurs un argum ent  supplém entaire qui va dans ce sens. 
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3.2.3. Le cent re  de loisirs : domaine des Trois Forêts 

Le Domaine des Trois Forêts, qui a ouvert  ses portes en 2010, est  " le plus grand et  le plus boisé 

des Center Parcs en Europe". I l occupe 435 hectares de forêt . 

 

Equipements 

Parm i les différentes installat ions, citons :  

- L’Aqua Mundo .  I l s’agit  d’un espace aqualudique  d’une superficie de 5110 m2 avec une 

eau à 29°. On y t rouve également  une piscine à vagu es, des toboggans, une r ivière 

sauvage, des cascades, aquagym , bébé-nageurs m ais aussi plage et  solar ium . 

- La Ferm e :  une ferm e anim alière avec du bétail et  les anim aux de la basse-cour perm et tant  

des interact ions avec les enfants au t ravers de jeux de découverte. 

- La Grande serre  donne accès sur les restaurants, bar, salle de jeux et  bout iques. 

- Le Dom aine forest ier  dans une nature préservée de 400 hectares où la flore et  la faune 

sont  protégées. Les espèces anim ales telles que les bovidés, des cerfs, des chevaux et  des 

m ouflons, vivent  en liberté.  

- Un circuit  d’explorat ion  a été exclusivement  aménagé pour les promeneurs et  les 

cyclistes.  

- Nom breux loisirs de ple in a ir  :  VTT/ fun bike, équitat ion, golf, parcours aventure en forêt , 

t rekking, escalade, canoë, etc..) .  

Se loger à  Center Parcs 

- Pas m oins de 8 0 0  eco- cot tages ,  de 4 à 12 places, d’architecture contemporaine en 

m atériaux naturels tels que le bois et  le verre. 

- Les m aisonnées de différentes classes offrent , toutes, une vue  sur la forêt . 

- Elles ont  été conçues par l’architecte Jean de Gast ines. 

- Plusieurs lignes  de cot tages sont  disponibles suivant  les budgets de chacun :  Confor t , 

Prem ier  ou VI P .  

- Une deuxièm e vague de const ruct ion de cot tages à part ir  de l’autom ne en fera le plus 

grand Center Parcs d’Europe. 
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Ecologie 

Le site ut ilise en grande part ie les énergies renouvelables .  

En effet , Pierre et  Vacances a axé le développem ent  de Center Parcs sur l’écologie au niveau :  

- du choix des m atériaux (const ruct ion bois)  

- de la m inim isat ion des ém issions de CO2 ( réalisat ion d’un bilan carbone, énergies 

renouvelables, perform ance énergét ique des bât im ents)  

- de la préservat ion et  la valor isat ion de la biodiversité 

- de la gest ion responsable de l’eau et  les t ransports. 

Les voitures  sont  donc in terdites  au sein du site. Les déplacem ents se font  à vélo ou m êm e à 

pied. 

Quelques données :  

1996 :  Center Parcs s’est  engagé en France dans la m ise en œuvre d’un Plan Environnem ent  

Ent repr ise .  Ce plan a été fait  en collaborat ion avec l’ADEME et  le Ministère de l’Environnement . 

1999 :  Center Parcs a obtenu l’hom ologat ion I SO 1 4 0 0 1  pour la qualité de son système de 

m anagem ent  environnementale de l’ensem ble de ses sièges et  de ses sites en Europe. 
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Situat ion géographique 

Le nouveau Center Parcs se t rouve à 1h de Nancy, 1h de St rasbourg, 1h30 de Metz, 2h de 

Stut tgart ,  2h30 de Francfort ,  4h00 de Düsseldorf,  4h30 de Paris – 2h20 en TGV. 

La posit ion du site a notamment  été décidée afin de capter les clientè les des Länders 

a llem ands. 

Emplois 

Center Parcs devrait  perm et t re la créat ion de 6 2 0  à 6 7 0  em plois directs  (environ 470 à temps 

plein)  et  em plois indirects  par la sous- t raitance, devraient  donc voir  le jour. 

On est im e aussi que le parc perm et t ra de doubler le nom bre de nuitées tourist iques dans la région. 

Budget  

La réalisat ion de ce village Center Parcs représente un invest issem ent  de l’ordre de 2 5 0  m illions 

d’euros  pour le Groupe Pierre et  Vacances ,  propriétaire de la m arque Center Parcs, et  le 

Conseil régional de la Lorraine. 

Quelques chiffres 

Center Parcs c’est  :  

-  Un concept  né aux Pays- Bas en 1 9 6 8  (ouverture du 1er village de loisirs organisé autour d’une 

bulle t ropicale) . 

-  Plus de 1 0  0 0 0  cot tages en Europe du Nord  

-  Une saisonnalité gom m ée par les équipem ents couverts 

-  Un taux d’occupat ion sur le m arché des loisirs en France :  93%  

 

 

 

 

 
 
 



4. Bilan de la  consommat ion fonc ière sur les dernières 
décennies 

La surface du ban com m unal est  de 1273 ha (1350 ha selon la com m une) .   

L'espace agricole et  naturel occupe 1239 ha, soit  97%  de la surface du ban (971 hectares de 

surfaces agricoles) . L'espace art ificialisé représente 34 ha, 7,6 ha pour du bât i et  26,4 ha pour du 

non bât i ( I nfrast ructures, à bât ir , etc)   

La consommat ion des terres agricoles et  naturelles de 1945 à 2008 représente 22,4 ha soit  0,4 

ha/ an. Elle s'est  faite pr incipalem ent  au m om ent  de la reconst ruct ion (ent re 1945 et  1960)  pour de 

l'habitat  individuel. 

Ces dernières années, avant  la créat ion du cent re de loisirs, la tendance de la consom m at ion était  

déjà à la hausse. 

Cet te augm entat ion de la consom m at ion des terres agricoles et  naturelles n'est  pas corrélée à 

l'augm entat ion de la populat ion m ais à la baisse de la taille des m énages ainsi qu'à l'augm entat ion 

des la surface m oyenne des terrains const ruits.  
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La créat ion du nouveau Center parcs bouleverse bien évidem m ent  ces chiffres. 

Ainsi,  la zone const ruct ible de la carte com m unale (zone A)  pour les Harcholins couvre 177,3 ha. 

Toutefois, sur le ban com m unal d'HATTI GNY, près de la m oit ié de cet te surface a été laissé en 

forêt  :  "cœur vert "  de la zone de loisirs. 

 

 

 



5. Est imat ion du potent ie l de c réat ion de logements dans 
le  t issu urbain ex istant  e t  perspect ives d’évolut ion 

 

Dans les lim ites de la zone const ruct ible, le t issu urbain existant  m ont re plusieurs potent iels de 

créat ion de logem ents :  

-  à l'intérieur des maisons ex istantes 

Dans la grande m ajorité des cas, les m aisons anciennes ont  des volum es t rès im portants qui 

perm et t raient  théoriquem ent  l'am énagem ent  d'au m oins un logem ent  supplém entaire, soit  par 

division de l'existant , soit  par aménagement  de surfaces non ut ilisées (com bles par exem ple) , 

soit  par com binaison des deux ;  

I l est  supposé qu’un t iers au m oins des 17 m aisons recensées, un logem ent  supplém entaire 

puisse êt re am énagé. 

Cela donne un potent iel à court  ou m oyen term e de 6  logem ents  à l' intér ieur des m aisons 

existantes. 

-  dans – ou à l'emplacement  – des annexes ex istantes 

Les annexes dissociées de l'habitat ion ont  souvent  une qualité const ruct ive bien m oindre que 

celle des m aisons t radit ionnelles du village. Leur valeur pat r imoniale n'est  pas tant  liée à la 
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valeur du bât i lui-m êm e que dans le fait  qu'elles cont r ibuent , par leurs volum étr ies et  leurs 

m odes d'im plantat ion propres, à la silhouet te du village. Si la t ransform at ion du bât i d'or igine 

en logem ent  n'est  pas forcém ent  possible, la reconst ruct ion d'habitat ion dans les volumétr ies 

d'or igine peut  êt re une alternat ive pert inente, perm et tant  un certain renouvellem ent  du bât i du 

village et  l' int roduct ion d'élém ents contem porains. 

I l est  supposé que certaines de ces annexes puissent  donner à un projet  de rénovat ion ou de 

reconst ruct ion perm et tant  de créer un logem ent . 

Cela donne un potent iel de créat ion de logem ents à l' intérieur des volum étr ies d'annexes 

existantes, qui toutefois n'est  pas évalué. 

-  dans les "dents-creuses" 

Le t issu urbain existant  présente encore des espaces résiduels, ou "dents creuses", en at tente 

de const ruct ion ou de reconst ruct ion. 

I l est  supposé qu'un cinquièm e au m oins des 32 im plantat ions recensées sur le schém a puisse 

donner lieu à un projet  de const ruct ion perm et tant  de créer au m oins un logem ent . 

Cela donne un potent iel de const ruct ion d'au m oins 6  logem ents  s'inscrivant  dans la form e du 

village. 

-  Et le  logement  vacant… 

Le village com pte 10 logem ents vacants.  

I l est  supposé que ce nom bre pourrait  êt re réduit  d'un cinquièm e, ce qui offre 2  logem ents  

potent iels supplém entaires. 

Ainsi, le  potent ie l tota l de l'habita t  dans le  t issu urba in ex istant  est  est im é à environ 1 4  

logem ents pour  les 1 0  prochaines années. 

 



6. Contra intes d'aménagement  

6.1. Les servitudes d'ut ilité  publiques 

Cinq types de servitudes d'ut ilité publique sont  recensés à HATTI GNY :  

• Servitudes at tachées aux canalisat ions publiques d'eau et  d'assainissem ent  

(Assainissem ent  du bassin versant  de la Sarre Blanche) . 

• Protect ion des Bois et  forêts soum is au régim e forest ier (Forêt  com m unale de 

HATTI GNY)  

• Servitudes d'alignem ent  (RD90 approuvé le 19/ 01/ 1905 du PK 4, 300 au PK 4, 900)  

• Servitudes relat ives à l'établissem ent  des canalisat ions élect r iques ( réseau 20kV)  

I nterdict ion de const ruire dans une bande de 3 m èt res de large de chaque côté 

par rapport  au droit  du t racé de la ligne. 

 

 



 56

Ext rait  plan ERDF 

• Servitudes aéronaut iques inst ituées pour la protect ion de la circulat ion aérienne, 

servitudes à l'extér ieur des zones de dégagem ent  concernant  des installat ions 

part iculières. (Aérodrom e de PHASLBOURG BOURSCHEI D de côte lim ite 460m  NGF)  

 

6.2. Les cont ra intes agricoles 

Des périm èt res de protect ion s’appliquent  autour des bât im ents agricoles :  

-  50 m  autour des bât im ents d’élevage uniquem ent  pour, les exploitat ions soum ises au Règlement  

Sanitaire Départemental 

-  100 m  autour des bât iments d’élevage, de stockage (sauf matériel)  et  annexes (silos, fosses, …) , 

pour les exploitat ions soum ises à la règlementat ion liée aux I nstallat ions Classées pour la 

Protect ion de l’Environnem ent . 

Actuellem ent , la com m une recense 8  exploita t ions soum ises au Règlem ent  Sanita ire 

Dépar tem enta l e t  6  exploita t ion s à la  réglem entat ion des I nst a lla t ions Classées pour  la 

protect ion de l’Environnem ent .  

Exploitat ions individuelles :  

1- M. JOB Michel (RSD)  – Ham eau du Broc 

2- M. BERNARD Christophe (élevage fam ilial)  – Ham eau du Broc 

3- M. CALLAI S Gilles (élevage fam ilial)  – Village et  Hameau du Broc 

4- M. DI EUDONNE Paul (élevage fam ilial)  

5- M. RENNAR Pat r ick ( I CPE)  – Village et  écart   
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6- M. FAI LLY Marie-Thérèse (RSD)  -  Village 

7- M. MAYER Jean-Marie – Ecart  (site 1) , village (sites 2 et  2 bis)  (RSD)  

 

Exploitat ions sociétaires :  

8- EARL du sapin bleu ( I CPE)  – Ham eau du Broc 

9- GAEC du vieux chem in ( ICPE)  -  Village 

10- EARL du pauvre hom m e ( I CPE)  -  Village (site 1)  et  Ferm e Bonlieu (site 2)  

11- GAEC RI SHOLZ ( I CPE)  – Ferm e du Risholz 

12- GAEC du Sablon ( I CPE)  -  Village 

13- SARL du Haut  Bois (RSD)  – Ecart   

14- GAEC de l'Agneau Lorrain (siège à Foucrey)  (RSD)  -  Village 
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6.3. Aut res cont ra intes 

Aléa sismique 

Depuis le 24 octobre 2010, une nouvelle réglementat ion parasism ique a été entérinée par la 

parut ion au Journal Officiel de deux décrets sur le nouveau zonage sism ique nat ional et  d'un arrêté 

fixant  les règles de const ruct ion parasism ique à ut iliser pour les bât im ents de la classe dite "à 

r isque norm al" . 

Selon cet te nouvelle réglem entat ion, la com m une de HATTI GNY est  concernée par un aléa sism ique 

faible. 
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Projet  de carrière, Forêt  communale  et  Center Parc 

Un projet  d'ouverture de carr ière dans les parcelles forest ières 15,16 et  17 sont  à l'étude. La zone 

concernée serait  une extension de l'em prise de la carr ière ouverte dans le départem ent  voisin (54) . 

L'accès au chant ier de Center Parc a sollicité un empiétement  dans la parcelle forest ière 19 ;  un 

dossier de dist ract ion du régim e forest ier est  ouvert  pour cet te surface. 

 

I l est  recom m andé de respecter une distance m inimale de 30 mèt res ent re les boisements et  les 

zones d'urbanisat ion, autant  pour les r isques liés à la proxim ité des arbres que pour les nuisances 

liées à une t rop grande proxim ité de la forêt . 

Sécurité  rout ière 

La com m une de HATTI GNY est  t raversée par les routes départem entales:  RD90 et  RD90A.  

Si des zones d'act ivités sont  projetées, il faudra vérifier avec les t rafics at tendus, à term e dans les 

zones, la capacité des carrefours existants ainsi que celle des carrefours projetés le cas échéant . 

Les zones d'act ivités doivent  êt re organisées afin d'éviter l'engorgement  à terme des carrefours 

d'accès aux zones en prévoyant  notam m ent  un m aillage du réseau rout ier. 

 

 



A RETENIR :  

 

 Le relief est doux 

 Le réseau hydrographique est relativement important et organisent en grande partie le 
paysage du village, bien que les cours d'eau soient peu présents dans le paysage (absence 
de ripisylve) 

 Le village centre se situe sur un petit plateau orienté Sud-Est à l'abri des zones humides  

 De nombreuses fermes dans le village et en limite de l'urbanisation 

 Des vergers remarquables au Nord  

 Des fermes isolées importantes 

 Des bois et forêts essentiellement sur le relief au Sud 

 Une trame verte à préserver avec de nombreux autres cortèges arborés dans l'espace 
agricole formant des espaces relais pour la faune et un vecteur de biodiversité 

 HATTIGNY se situe à l'intersection des paysages du plateau lorrain et des débuts des 
contreforts du massif vosgien 

 Dans les espaces non urbanisés, l'espace agricole domine, il est largement ouvert. 
L'espace forestier est toutefois très présent dans le sud du territoire 

 Des cours d'eau discret dans le paysage (absence de ripisylve) 

 Une présence encore forte des vergers 

 Peu d'alignements d'arbres le long des routes mais des éléments arborés relativement 
nombreux et disséminés 

 Un village de qualité offrant des fenêtres visuelles sur le grand paysage 

 Un village constitué de plusieurs entités remarquables : bâti, jardins et vergers, les 
usoirs (marquant l'identité lorraine du village), le ruisseau du Broc, la place de la Mairie 

 Le paysage est sensible au mitage, au traitement des fronts urbains et à la qualité 
architecturale des constructions 

 Plusieurs entités urbaines : le village centre, les hameaux, les fermes isolées, le centre de 
loisirs 

 Un village presque entièrement reconstruit après guerre mais ayant conservé sa 
structure ancienne 

 Un centre de loisirs omniprésent. 

 

 Un développement urbain du village modeste 

 Une consommation des terres naturelles et agricoles forte avec la création d'un Centre 
de loisirs d'envergure 

 Des contraintes agricoles fortes 

 Peu de Servitudes d'Utilité Publiques  
 

 

 

 



III. EXPOSE DES CHOIX ET JUSTIFICATION DU PLU 

1. Les condit ions préalables 

La commune de HATTI GNY souhaite se doter d'un Plan Local d'Urbanisme pour répondre aux 

besoins nouveaux issus des tendances d'évolut ion récentes. Les besoins m is en exergue par le 

diagnost ic terr itor ial perm et tent  de déterm iner un program m e d'act ions pour l'avenir. 

L'élaborat ion du PLU perm et  égalem ent  la pr ise en com pte des disposit ions de la loi Solidarité et  

Renouvellement  Urbain (SRU) . 

Les grandes orientat ions d'urbanism e et  d'am énagement  guidant  l'évolut ion de HATTI GNY sont  

décrites dans le Projet  d'Am énagem ent  et  de Développem ent  Durables (PADD). 

Elles répondent  aux cr itères issus des art icles L.110 et  L.121-1 du Code de l'Urbanism e qui 

définissent  les bases suivantes :  

• « Le terr itoire français est  le pat r im oine com m un de la nat ion. Chaque collect ivité publique 

en est  le gest ionnaire et  le garant  dons le cadre de ses com pétences. Afin d'am énager le 

cadre de vie, d'assurer sans discr im inat ion aux populat ions résidentes et  futures des 

condit ions d'habitat , d'em ploi, de services et  de t ransports répondant  a la diversité de ses 

besoins et  de ses ressources, de gérer le sol de façon économ e, d'assurer la protect ion des 

m ilieux naturels et  des paysages ainsi que la sécurité et  la salubrité publiques et  de 

prom ouvoir l'équilibre ent re les populat ions résidant  dans les zones urbaines et  rurales et  

de rat ionaliser la demande de déplacem ents, les collect ivités publiques harm onisent , dons 

le respect  réciproque de leur autonom ie, leurs prévisions et  leurs décisions d'ut ilisat ion de 

l'espace. » 

• « Les plans locaux d'urbanism e déterm inent  les condit ions perm et tant  d'assurer :  

 L'équilibre ent re 

a)  le renouvellem ent  urbain, le un développem ent  urbain m aît r isé, la 

rest ructurat ion des espaces urbanisés, la revitalisat ion des cent res urbains et  

ruraux, la m ise en valeur des ent rées de ville et  le développem ent  rural, 

b)  l’ut ilisat ion économ e des espaces naturels, et  la préservat ion des espaces 

affectés aux act ivités agricoles et  forest ières, et  la protect ion des sites, des 

m ilieux et  paysages naturels, 

c)  la sauvegarde des ensem bles urbains et  du pat r imoine bât i rem arquable ;  

La diversité des fonct ions urbaines et  rurales et  la m ixité sociale dans l'habitat , en 

prévoyant  des capacités de const ruct ion et  de réhabilitat ion suffisantes pour la 

sat isfact ion, sans discr im inat ion, des besoins présents et  futurs en m at ière 

d'habitat , d'act ivités économ iques, tourist iques, sport ives, culturelles et  d'intérêt  

général ainsi que d'équipem ents publics et  d’équipem ent  com m ercial, en tenant  
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com pte en part iculier des object ifs de répart it ion géographiquem ent  équilibrée 

ent re em ploi, et  habitat , com m erces et  services, d’am éliorat ion des perform ances 

énergét iques, de développem ent  des com m unicat ions élect roniques, de dim inut ion 

des obligat ions de déplacem ents et  de développem ent  des t ransports collect ifs ;  

La réduct ion des ém issions de gaz à effet  de serre, la maît r ise de l’énergie et  la 

product ion énergét ique à part ir  de sources renouvelables, la préservat ion de la 

qualité de l'air , de l'eau, du sol et  du sous-sol, des ressources naturelles, de la 

biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservat ion et  la rem ise en 

bon état  des cont inuités écologiques, et  la prévent ion des r isques naturels 

prévisibles, des r isques technologiques, des pollut ions et  des nuisances de toute 

nature. 



2. Just ificat ion des choix  re tenus 

2.1. Concernant  le  PADD 

Le rapport  de présentat ion doit  j ust ifier les object ifs com pris dans le P.A.D.D. au regard des 

object ifs de consom m at ion de l'espace fixés au regard des dynam iques économ iques et  

démographiques. 

Les orientat ions com m unales figurant  dans le Projet  d'Am énagement  et  de Développement  

Durables (P.A.D.D.)  ont  été définies sur la base du tableau synopt ique suivant  const ruit  en deux 

tem ps afin de préciser en prem ier lieu les enjeux, et  en second lieu les object ifs et  orientat ions 

de la com m une.  

Ainsi,  en présentant  com m ent  s'art icule élém ents de constat , enjeux, object ifs et  or ientat ions, ce 

tableau m ont re com m ent  le projet  com m unal répond aux enjeux de son terr itoire. 

Le PADD de HATTI GNY s'art icule autour des object ifs suivants :  

 AXE 1 :  Maît r iser le développem ent  urbain en assurant  sa cohérence 

 AXE 2 :  Favoriser le développem ent  économ ique et  tourist ique 

 AXE 3 :  Gérer le pat r im oine et  permet t re des projets innovants 

 AXE 4 :  Gérer le t rafic rout ier et  le stat ionnem ent  

 AXE 5 :  Protéger les ressources naturelles, les paysages remarquables et  le 

cadre de vie 

 



P L U  d e  H a t t i g n y

-  v e r s  u n  P r o j e t  d ’ A m é n a g e m e n t  e t  d e  D é v e l o p p e m e n t  D u r a b l e s  -

-  C A B I N E T  L A M B E R T  -

Population et logement • Des maisons anciennes volumineuses 

sous-occupées

 Renforcer la mixité urbaine et favoriser 

le renouvellement urbain

- Diversifi er l’offre en logements

- Encourager et encadrer le renouvellement 

urbain

- Favoriser la mixité urbaine

- Renforcer le centralité

- Renforcer la gamme des équipements

Accompagner la croissance démogra-

phique en modérant la consommation de 

l’espace 

- Densifi er le tissu urbain existant

- Développer une urbanisation dense et du-

rable, cohérente avec l’existant

 Accueillir entre 50 et 100 habitants

 Créer 15 logements en construction et 

en réhabilitation de corps de ferme ou d’an-

nexes dans le bâti ancien, et construction 

en dents creuses

 Développer l’offre foncière : 1 à 2 hec-

tares

Maît riser le  développement  urba in en 

assurant  sa cohérence

Activités et tourisme • Pas d’activités de commerces et peu de 

services dans le village

• Présence d’exploitations agricoles

• Présence d’un centre de loisirs à dimen-

sion international (Center Parcs)

 Développer l’offre touristique

Préserver la vocation agricole du territoire 

communal

 Favoriser l’implantation de commerces 

et de services de proximité dans le village

 Autoriser l’implantation d’activités com-

patibles avec une vocation résidentielle 

dans le village

    Permettre le développement du centre 

de loisirs  

Favoriser le  développement  économi-

que et  tourist ique

Patrimoine et renouvellement urbain • Un ensemble patrimonial vecteur d’iden-

tité, typique de celui d’un village lorrain 

• Des caractéristiques architecturales et ur-

baines traditionnelles préservées

 Préserver la typologie du village de Hat-

tigny

 Valoriser le bâti ancien et accompagner 

sa transformation

 Mettre en place de règles pérennisant 

les qualités architecturales et urbaines

 Favoriser la réhabilitation et la transfor-

mation des corps de ferme

Gérer le  pat rimoine et  permet t re  des 

proje ts innovants

THEME SYNTHESE DU 
DIAGNOSTIC

ENJEUX OBJECTIFS ORIENTATIONS DU PADD



P L U  d e  H a t t i g n y

-  v e r s  u n  P r o j e t  d ’ A m é n a g e m e n t  e t  d e  D é v e l o p p e m e n t  D u r a b l e s  -

-  C A B I N E T  L A M B E R T  -

Déplacements, transports et circulations

Réseaux

•  Pas de transports en commun effi  caces

•  Des circulations douces peu dévelop-

pées

•  Une bonne desserte en réseaux

 Développer l’offre en transports en com-

mun pour le village et le centre de loisirs

 Développer les circulations douces en 

lien avec le centre de loisirs notamment 

pour encourager la découverte du territoire 

communal

 Bénéfi cier du réseau haut-débit

 Gérer le tra fi c routier et le stationne-

ment

 Prévoir des emplacements réservés 

pour le développement des circulations 

douces

Renforcer les lia isons

Environnement et cadre de vie • Des paysages caractéristiques de ceux du 

Pays de Sarrebourg

• Des espaces naturels périvillageois de 

grande qualité

 Conserver l’inscription du village dans 

son site

 Protéger l’intégrité des paysages natu-

rels

 Préserver et valoriser la relation village-

campagne

 Mettre en valeur les entrées et la traver-

sée du village

 Protéger et compléter la trame verte et 

bleue

 Assurer des transitions entre les espa-

ces bâtis et les espaces naturels

 Améliorer le traitement paysager des 

entrées de village

 Préserver la ressource en eau et limiter 

la pollution domestique

 Limiter la constructibilité des espaces 

périvillageois

 Limiter la constructibilité des espaces 

naturels remarquables

Protéger les ressources nature lles, 

les paysages remarquables et  le  ca-

dre de vie

THEME SYNTHESE DU 
DIAGNOSTIC

ENJEUX OBJECTIFS ORIENTATIONS DU PADD
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2.2. Concernant  les O.A.P. 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) viennent compléter le dispositif du Plan 

Local d’Urbanisme, en précisant les grandes lignes directrices de l’aménagement de certains secteurs. 

Etablies dans le respect des orientations définies dans le PADD, elles constituent l’un des instruments 

permettant la mise en oeuvre du projet communal. L’article L.123-1-4 du code de l’urbanisme précise 

qu’elles “ comprennent des dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les 

déplacements “. 

Les OAP sont opposable aux permis de construire et d'aménager :  les opérations de constructions et 

d’aménagement réalisées dans ces secteurs devront être compatibles avec les OAP. 

O.A.P. de l'ex tension urba ine ent rée Est  

Ce secteur de 1,3 hectares appartient à la zone 1AU. 

 
Vue aérienne du site 

L'OAP pose les grands principes de connexion aux villages et de desserte, afin d'assurer de faciliter les 

circulations dans le tissu urbain, à court ou long terme. 

L'OAP vise à optimiser l'utilisation du foncier par une densité en logement plus forte que dans les 

extensions précédentes, à préserver la trame verte existante et le caractère champêtre du site, à 

favoriser une diminution de la consommation en énergie par une meilleure orientation des 

constructions.  
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2.3. Concernant  le  zonag e et  le  règlement  

2.3.1. Eléments de cadrage 

Le P.L.U. classe les sols en 4 grandes catégories 

Les zones urbaines, ou zones U 

Peuvent  êt re classes en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et  les secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisat ion ont  une capacité suffisante pour 

desservir  les const ruct ions à im planter. 

Les zones à urbaniser, ou zones AU  

Peuvent  êt re classés en zone à urbaniser les secteurs regroupant  les espaces à caractère naturel 

de la com m une dest inés à êt re ouverts à l'urbanisat ion. 

Lorsque les voies publiques et  les réseaux d'eau, d'élect r icité et , le cas échéant , d'assainissem ent  

existant  à la périphérie immédiate d'une zone AU ont  une capacité suffisante pour desservir  les 

const ruct ions à im planter dans l'ensem ble de cet te zone, les or ientat ions d'am énagem ent  et  le 

règlement  définissent  les condit ions d'aménagem ent  et  d'équipement  de la zone. Les 

const ruct ions y sont  autor isées soit  lors de la réalisat ion d'une opérat ion d'am énagem ent  

d'ensem ble, soit  au fur et  à m esure de la réalisat ion des équipem ents internes à la zone prévue, 

le cas échéant , par les or ientat ions d'am énagem ent  et  le règlem ent . 

Lorsque les voies publiques et  les réseaux d'eau, d'élect r icité et , le cas échéant , d'assainissem ent  

existant  à la périphérie imm édiate d'une zone AU ont  pas une capacité suffisante pour desservir  

les const ruct ions à im planter dans l'ensem ble de cet te zone, son ouverture à l'urbanisat ion peut  

êt re subordonnée à une m odificat ion ou à une révision du P.L.U. 

Les zones agricoles, ou zone A 

Peuvent  êt re classés en zone agricole les secteurs de la com m une, équipés ou non, à protéger en 

raison du potent iel agronom ique, biologique ou économ ique des terres agricoles.  

Les zones nature lles e t  forest ières, ou zones N  

Peuvent  êt re classes en zone naturelle et  forest ière les secteurs de la com m une, équipés ou non, 

à protéger en raison soit  de la qualité des sites, des m ilieux naturels, des paysages et  de leur 

intérêt , notam m ent  du point  de vue esthét ique, histor ique ou écologique, soit  de l'existence 

d'une exploitat ion forest ière, soit  de leur caractère d'espaces naturels. 



Chacune des zones ou des secteurs définis par le PLU est  délim itée sur des docum ents 

graphiques et  fait  l'objet  d'un règlem ent  qui com porte les 14 art icles suivants :  

 

Art . I n t i t u l é  

 

1  Occupat ions et  u t i l isat ions du  sol in t er d i t es*  

2  
Occupat ions et  u t i l isat ions du  sol soum ises à des cond i t ions 
spéciales*  

Qui r ép on d en t  à la quest ion 
Quoi ?  

3  
Condi t ion  de desser t e des t er r ains par  les v oies pub l iques 
ou  pr iv ées et  d 'accès aux  v oies ouv er t es au  pub l ic 

4  
Condi t ions de desser t e des t er r ains par  les r éseaux  pub l ics 
d 'eau ,  d 'élect r ici t é et  d 'assain issem ent  

5  

Super f icie m in im ale des t er r ains const r uct ib les 
( lor sque cet t e r èg le est  j ust i f iée par  des con t r ain t es 
d 'assain issem ent  non  col lect i f  ou  lor sque cet t e r èg le est  
j ust i f iée pour  pr éser v er  l ' u r ban isat ion  t r ad i t ionnel le ou  
l ' in t ér êt  pay sager  de la zone considér ée)  

6  
I m p la n t a t ion  d e s con st r u ct i on s p a r  r a p p or t  a u x  v o ie s 
e t  e m p r ise s p u b l iq u e s*  

7  
I m p la n t a t ion  d e s con st r u ct ion s p a r  r a p p or t  a u x  l im i t e s  
sé p a r a t iv e s*  

8  
I m p lan t at ion  des const r uct ions les unes par  r appor t  aux  
au t r es su r  une m êm e pr opr iét é 

9  Em pr ise au  sol  des const r uct ions 

1 0  Haut eur  m ax im ale des const r uct ions 

1 1  

Aspect  ex t ér ieu r  des const r uct ions et  am énagem ent  de leu r s 
abor ds ( év en t uel lem en t ,  les élém en t s de pay sage,  des 
quar t ier s,  des îlot s,  im m eub les,  espaces pub l ics,  
m onum ent s,  si t es et  sect eu r s à pr ot éger )  

1 2  
Obl igat ions im poses aux  const r uct eu r s en  m at ièr e de 
r éal isat ion  d 'ai r es de st at ionnem ent   

1 3  
Obl igat ions im posées aux  const r uct eu r s en  m at ièr e 
de r éal isat ion  d 'espaces l ib r es,  d 'ai r es de j eux  et  de  lo isi r s,  
et  de p lan t at ions 

Qu i  r ép on d en t  à la 
quest ion 
Com m ent  ? 

1 4  Coef f icien t  d 'occupat ion  du  sol  
Qu i  r ép on d  à  la  q u est ion  
Com bien ?  

*   ar t icles ob l igat o i r es ( les im p lan t at ions peuv en t  ne pas êt r e dét er m inées par  le r èg lem ent  m ais 
doiv en t  alor s l ' êt r e par  les docum ent s gr aph iques) .  

 

 

 

 

 

 



 69

2.3.2. Les zones urba ines 

Elle délim ite les part ies actuellem ent  urbanisées de la com m une, incluant  les terrains non encore 

bât is const ruct ibles im m édiatem ent . Elle se com pose des zones UA et  UL .  

Le voisinage des élevages 

Dans la zone urbaine, certaines const ruct ions et  certains terrains encore vides, sont  concernés par 

une règle part iculière du fait  de leur proxim ité par rapport  à des exploitat ions agricoles. I l s'agit  de 

l' inconst ruct ibilité dans les périmèt res de recul induits par les élevages. 

Toutefois, des im plantat ions peuvent  êt re autorisées dans ces périm èt res après avis de la Cham bre 

d'Agriculture (art icle L.111-3 du Code Rural) .  

I l s'agit  de ne pas em pêcher le développem ent  des villages et  de perm et t re la densificat ion. 

 

 



La zone UA : mix ité  e t  maint ien de l'ident ité  villag eoise  

Caractérist iques et  m ot ifs de la délim itat ion 

La zone UA (17,9 hectares) couvre le village actuel et  comprend à la fois les zones d'habitat  de 

m oyenne à forte densité correspondant  aux part ies les plus anciennes et  les plus denses de la 

commune, mais également  aux extensions urbaines périphériques essent iellem ent  pavillonnaires 

qui com plètent  le bât i ancien et  ont  été réalisées au coup par coup. 

 

La délim itat ion de la zone suit  les pr incipes généraux suivant  ;  

-  Prise en com pte du bât i existant  

-  Prise en compte des lim ites d’agglomérat ion  

-  I nstaurat ion d’une profondeur const ruct ible de 35 mèt res à part ir  de l’em prise du dom aine 

publique. 

Des adaptat ions ont  été adm ises afin de prendre en com pte l’existant  et  en préservant  

l’environnement  :  

-  Adaptat ions parcellaires m ineures 

-  I ntégrat ion de const ruct ions existantes situées en deuxièm e ligne 
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-  Prise en compte de la typologie bât ie (en part iculier :  préserver un léger recul de la lim ite 

de la zone par rapport  au bât i ancien)  

-  Prise en com pte des cont raintes locales (cont raintes agricoles, préservat ion des espaces 

naturels, etc)  

 

Le bât i ancien;  essent iellem ent  des corps de ferm e aux volum es im posants, présente quelques 

éléments pat r im oniaux. L'ordonnancement  des const ruct ions (alignem ents architecturaux, 

const ruct ions sur les lim ites séparat ives, etc.) , localem ent  leur forte im bricat ion et  leurs volum es 

im portants, dist inguent  ce bât i qui présente quelques belles séquences de bât i m itoyen pour 

lesquelles une servitude architecturale part iculière a été instaurée et  figure sur le plan.  

   

Le bât i récent  est  un habitat  de faible à m oyenne densité édifié généralem ent  en recul par rapport  

à l'alignem ent  des voies et  des lim ites séparat ives. Le m ode de développem ent  de cet te zone a 

laissé des vides dans le t issu urbain, dans les quart iers urbanisés au gré des opportunités du 

foncier sans véritable rest ructurat ion du parcellaire, qui présentent  un potent iel im m édiatem ent  

const ruct ible car il s'agit  de parcelles ayant  pour la plupart  un accès direct  et  com m ode aux voies 

publiques et  aux réseaux. 

Au sein de la zone UA définie, plusieurs dents creuses sont  encore présentes. Toutefois, si les vides 

urbains ou « dents creuses » part icipent  à l’am biance villageoise, ils sont  difficilem ent  m obilisables 

en vue de la const ruct ion, com pte tenu de l’inert ie du pat r im oine privé. La profondeur de 35 
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mètres est  st r ictement  lim itée à 35 mèt res dans les secteurs creux, afin d’empêcher toute 

const ruct ion t rop en recul par rapport  au dom aine publique du type const ruct ions en seconde ligne. 

 

Object ifs d'aménagement  

La zone UA a pour pr incipal object if d’encadrer l’im plantat ion des futures const ruct ions d’habitat ion 

dans le t issu urbain existant , afin d’éviter en part iculier la const ruct ion en seconde ligne. En 

com plém ent  de cet te zone UA, plusieurs secteurs Nj  ont  été défins, ils perm et tent  de préserver les 

espaces périvillageois et  les usages associés, en autorisant  les annexes du type :  abris à bois, abris 

de jardins, pet its élevages fam iliaux, etc. 

Globalem ent , l'object if de la zone UA est  de prom ouvoir une certaine densificat ion de la zone par 

un rem plissage des vides du t issu existant  et  par la réut ilisat ion des volum es des corps de ferm e ;  

et  d'aut re part , d’assurer le m aint ien de la forme urbaine des part ies anciennes et  de renforcer la 

m ixité urbaine notam m ent  sur le plan des fonct ions du t issu urbain. 

En m at ière de renouvellem ent  urbain, la com m une évalue son potent iel de créat ion de logem ents 

dans le t issu urbain existant  pour les 10 prochaines années à environ 15 logem ents. Ainsi,  pour 

sat isfaire les besoins com m unaux (cf. p9 du PADD) , ent re 4 et  23 logem ents supplém entaires sont  

nécessaires. 

Mot ifs des choix réglementaires 

Les ar t icles 1  et  2  perm et tent  une m ixité des fonct ions dans cet te zone. Toutefois, afin de 

préserver la qualité du cadre de vie, les act ivités nuisantes sont  interdites. Par ailleurs, afin de 

préserver le pat r im oine bât i,  un perm is de dém olir  est  exigé pour les const ruct ions concernées par 

une servitude architecturale part iculière affichée au plan de zonage. 

L'ar t icle  3  tend à am éliorer la sécurité pour les usagers et  les services en adaptant  la taille des 

nouvelles voies aux usages qu'elles devront  supporter, en part iculier la lut te cont re l' incendie. A ce 

t it re, aucune voie nouvelle ne pourra avoir une largeur de chaussée infér ieure à 4 m èt res. 

L'ar t icle  4  im pose partout  un raccordement  sur le réseau public d'eau potable et  exige un 

branchem ent  au réseau d'assainissem ent  collect if,  sauf dans les zones classées en assainissem ent  

autonom e par le zonage d'assainissem ent  où toute const ruct ion est  installat ion sera assainie par un 

disposit if d'épurat ion individuel conform e à la réglementat ion en vigueur. Des disposit ions 
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spécifiques concernant  les réseaux d'élect r icité, de téléphonie et  de télédist r ibut ion visent  à 

améliorer le cadre de vie en l'expurgeant  d'éléments perturbant  la percept ion visuelle et  

am oindrissant  la qualité du paysage urbain. 

Les ar t icles 6  à  1 0  du règlement  définissent  l'enveloppe théorique maximale et  les règles 

d'im plantat ion des const ruct ions. L'applicat ion de ces art icles influe sur la m orphologie urbaine. 

L'un des object ifs d'am énagem ent  des zones UA étant  la préservat ion et  la m ise en valeur du 

pat r im oine bât i,  il im porte de favoriser le maint ien des caractérist iques morphologiques des noyaux 

anciens. Dans ce but , les règles d'im plantat ion et  de volum étr ie ont  un caractère conservatoire ;  

les volum es existants présentent  un potent iel suffisant  pour perm et t re une exploitat ion conform e à 

la m ixité urbaine voulue par la loi S.R.U. 

L'ar t icle  6  prévoit  plusieurs possibilités d'im plantat ion. Le principe général consiste à 

respecter l'alignem ent  architectural lorsque celui-ci est  clairem ent  établi par les const ruct ions 

avoisinantes.  

Ainsi,  la règle générale définie est  que toute const ruct ion doit  êt re im plantée à plus de 5 

m èt res de la lim ite du dom aine public. Toutefois, là où l'alignem ent  architectural est  

remarquable, une servitude architecturale part iculière a été m ise en place de façon à ce que 

l' im plantat ion de la façade avant  des futures const ruct ions se fasse sur la ligne des 

const ruct ions voisines ou sur la ligne de l'alignement  rem arquable définie au plan. 

L'obligat ion d'im planter les const ruct ions à l'alignem ent  architectural perm et  le m aint ien 

d'une cont inuité m inérale le long des voies.  

Ces règles donnent  la possibilité de créer des espaces de respirat ion ent re l'emprise publique 

et  la const ruct ion ou de perpétuer le m ode d'im plantat ion « classique » des noyaux anciens à 

l'alignem ent  de la voie. 

Pour favoriser le renouvellem ent  urbain et  la densité, la const ruct ion ou la réhabilitat ion en 

seconde ligne est  autorisée à condit ion qu'une prem ière const ruct ion soit  im plantée en 

prem ière profondeur, afin d'assurer la cont inuité du bât i,  et  dans la lim ite de 50 mèt res par 

rapport  à la lim ite du dom aine public. 

L'ar t icle  7  autorise, sur les terrains non affectés d'une servitude architecturale part iculière, 

l' im plantat ion des const ruct ions sur lim ite séparat ive, afin de perm et t re une densité plus 

forte des const ruct ions et  lim iter ainsi la consom mat ion d'espace. Dans les cas ou les 

const ruct ions se font  en recul, elles devront  respecter un recul m inim um  de 3 m èt res, ce qui 

garant i un passage ent re la const ruct ion et  la lim ite séparat ive. 

Sur les terrains affectés d'une servitude architecturale part iculière, l'art icle 7 im pose :  

 Dans les 25 prem iers m èt res de profondeur à part ir  de la voie  

L'im plantat ion des const ruct ions sur au m oins une lim ite séparat ive lorsque la largeur du 

terrain est  infér ieure à 10 m èt res et  sur les deux lim ites séparat ives lorsque la largeur du 

terrain est  supérieure à 10 mèt res, afin de perpétuer la morphologie urbaine existante, 

de perm et t re la densificat ion et  de lim iter la consomm at ion d'espace. 

 Au-delà des 25 prem iers mèt res de profondeur à part ir  de la voie  
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La m êm e règle que sur les terrains non affectés d'une servitude architecturale 

part iculière, à savoir l' im plantat ion sur lim ite ou à au m oins 3 mèt res. 

La const ruct ion en seconde ligne n’est  pas interdite, mais elle est  fortement  lim itée par le 

zonage qui, avec le règlement , définit  une bande const ruct ible ent re 3 mèt res (ou à 

l’alignem ent  architectural)  et  35 m èt res de l’em prise publique. Ceci com pris hors cas 

part iculiers. 

La distance m inim ale ent re deux const ruct ions à usage d'habitat ion situées sur une m êm e 

unité foncière, t raitée à l 'a r t icle  8 ,  n'est  pas réglementée afin de ne pas compromet t re 

d'éventuels projets de réhabilitat ion ou de const ruct ion dans le village. Toutefois, il est  

im portant  de préserver un passage de 3,50 mètre pour perm et t re l'éventuel passage de 

véhicules ent re les bât im ents pour des quest ions de sécurité incendie là ou cela s'avère 

nécessaire. 

L'emprise au sol ( ar t icle  9 )  n'est  pas réglem entée pour ne pas ent raver les extensions des 

const ruct ions existantes et  pour perm et t re la const ruct ion sur des parcelles de pet ite taille. 

Les aut res règles (prospects, obligat ion d'aire de stat ionnem ent , etc.)  suffisent  à garant ir  un 

certain espace ent re les const ruct ions. 

La hauteur m axim ale autorisée ( ar t icle  1 0 )  est  calquée sur les hauteurs m oyennes des 

const ruct ions à usage d'habitat ion du village. Les hauteurs proposées, 9 mèt res à l'égout  du 

toit  ou au pied de l’acrotère (celui-ci ne pouvant  dépasser 50 cm  de haut )  et  13 m èt res au 

faîtage, perm et tent  de réaliser sur un terrain deux à t rois niveaux droits et  un comble, 

surm ontant  un sous-sol sem i enterré, sachant  que les toits plats sont  lim ités à l'art icle 11 à 

20%  de l'em prise de la const ruct ion pr incipale à usage d'habitat ion. Pour des quest ions 

esthét iques et  prat iques, Lorsque la toiture est  plate, la hauteur de l'acrotère devra se placer 

à au m oins un m èt re en-dessous du niveau de l'égout  de toiture de la const ruct ion voisine. 

La lim itat ion de hauteur à 15 m èt res au faîtage visé à em pêcher l' im plantat ion de volum es 

hors d'échelle par rapport  au voisinage. 

Cet te hauteur se m esure par rapport  au niveau m oyen d'assiet te de la const ruct ion afin 

d'intégrer le m ieux possible les bât iments à la pente. I l est  entendu qu'en cas de 

rem blaiem ent  préalable du terrain, de créat ion de but tes ou aut res exhaussem ent  du sol 

préalables à la const ruct ion, la hauteur m axim ale des bât im ents autorisés se calcule par 

rapport  à l'état  préexistant  du terrain avant  t ravaux, ceci pour préserver une hom ogénéité 

des hauteurs dans la zone par rapport  à l'existant . Les noyaux anciens com portent  

ponctuellem ent  des const ruct ions dont  les hauteurs dépassent  celles fixées par le Plan Local 

d'Urbanism e. Pour l'évolut ion de ces const ruct ions dans des condit ions favorables au 

renouvellem ent  urbain, les am énagem ents et  les extensions ne sont  pas soum is à des 

lim itat ions de hauteur, à condit ion d'êt re au plus de m êm e hauteur que la const ruct ion 

existante. 

Les ar t icles 1 1  et  1 3  const ituent  un cadre à l' intér ieur duquel les init iat ives adm ises devront  

s'insérer aux paysages urbain et  naturel.  Les disposit ions ont  pour object if de favoriser une 

harm onie et  qualité d'ensem ble par une architecture de qualité et  un volet  paysager affirm é. 
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En ce qui concerne l'aspect  extérieur des const ruct ions et  l'aménagement  de leurs abords 

( ar t icle  1 1 )  le v illage présentent  une valeur pat r im oniale qui j ust ifie la définit ion de règles 

part iculières. Les disposit ions de l'art icle 11 ont  pour object if de conserver l'am biance 

t radit ionnelle du village, du point  de vue des m atériaux, des volum es, des couleurs de façade 

et  de toitures. 

Le règlement  de la zone UA im pose que les toitures soient  réalisées avec des matériaux 

d'aspect  non vernissé. Les balcons en saillies sont  interdits sur les façades donnant  sur 

l'espace public, pour le bât i affecté d’une servitude architecturale, afin d’en préserver l’aspect  

architectural, urbain et  paysager. Les const ruct ions "past iches"  de form es architecturales 

d'aut res régions (ex:  chalet  en rondins)  sont  interdits afin de préserver les caractérist iques 

typologiques et  paysagères du village et  de respecter les proport ions et  l'aspect  des 

const ruct ions t radit ionnelles. Les m ouvem ents de terrains par rapport  au terrain naturel sont  

lim ités afin de lim iter l'effet  « taupinière ». 

Pour les terrains concernés par une servitude architecturale part iculière sur le plan de 

zonage, ces disposit ions de l 'a r t icle  1 1  sont  étoffés et  im posent  en plus :  pour les toitures, 

un sens au faîtage, un nom bre de pans, une pente de 35° à 50° pour les volumes principaux 

à usage d'habitat ion et  une teinte à laquelle peuvent  déroger les équipements à vocat ion 

énergét iques.  

Ces mesures s'inscrivent  dans la logique de la préservat ion du bât i ancien, marqué en 

part iculier par des séquences de bât i m itoyen et  aligné, avec des détails architecturaux 

typiques de l'habitat  t radit ionnel lorrain. 

Toutefois, dans le cadre du renouvellem ent  urbain il doit  êt re envisagé des solut ions 

architecturales m et tant  en oeuvre des toitures- terrasses. Celles-ci sont  autorisées pour les 

annexes ou les volum es secondaires de la const ruct ion d'habitat ion ( type garage, 

rem ise…etc) . Ceci perm et  de préserver l'harm onie d'ensem ble du village tout  en y autorisant  

des form es architecturales plus contem poraines à la condit ion qu'elles soient  discrètes. 

L'obligat ion de t raiter les espaces libres ( ar t icle  1 3 )  en jardin d'agrém ent , potager ou 

plantat ion, qui est  com mune à l'ensem ble des zones urbaines et  à urbaniser, ne const itue 

réellem ent  une cont rainte dans la m esure ou le t raitem ent  des abords des const ruct ions est  

généralem ent  une préoccupat ion quasi naturelle des habitants. Toutefois, chaque projet  

devra êt re accom pagné d'un projet  d'am énagem ent  paysager et  de plantat ions, afin de 

favoriser des am énagem ents qualitat ifs et  ainsi l' insert ion paysagère des futures 

const ruct ions. 

Les obligat ions en m at ière de réalisat ion d'aire de stat ionnem ent  ( ar t icle  1 2 )  ont  pour vocat ion de 

garant ir  la réalisat ion d'un nom bre suffisant  de places de stat ionnem ent  sur la parcelle de propriété 

en fonct ion du type de const ruct ion projetée, y com pris dans le cas d'une t ransform at ion de 

l'affectat ion des volum es const ruits. Sat isfaire à ces obligat ions cont r ibue à l'am éliorat ion du cadre 

de vie et  permet  une m eilleure lisibilité des espaces publics, tout  en préservant  au m ieux les 

possibilités de circulat ion dans le cent re des agglom érat ions. 
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En mat ière de densité, il n'est  pas apparu nécessaire de réglementer l 'a r t icle  1 4 .  En effet , le 

r isque de surdensité est  relat ivement  lim ité, la combinaison des art icles du règlement  définissant  

un volum e théorique m axim al à l'intér ieur duquel doivent  s'inscrire les projets de const ruct ion. 

Cet te manière de réglem enter la densité perm et  une exploitat ion opt imale du potent iel 

const ruct ible de chaque parcelle et  d'éviter des projets t rop im portant  en cent re ancien. Par 

ailleurs, cet te disposit ion favorise le renouvellem ent  urbain notam m ent  par la t ransformat ion des 

corps de ferm e, plutôt  que la dém olit ion- reconst ruct ion, ce qui part icipe à la préservat ion de la 

qualité architecturale typique des part ies anciennes du village.  

 



La zone UL : act ivités économiques de loisirs 

Caractérist iques et  m ot ifs de la délim itat ion 

Certains secteurs font  l'objet  d'un classem ent  spécifique en raison de leur nature. Ainsi,  UL 

pérennise la vocat ion d'act ivités économ iques de loisirs affectée à certains terrains.  

La zone UL (186,0 hectares) couvre le site des Harcholins sur lequel est implanté un Center parcs. 

Toutefois, la surface indiquée mérite d'être relativisée ;  En effet, une grande partie de cette surface 

reste occupée par des espaces de forêts et de nature.  

 

Object ifs d'aménagement  

L'object if de ce classem ent  est  de pérenniser les const ruct ions et  les am énagem ents existants tout  

en perm et tant  la const ruct ion éventuelle de bât im ents visant  à développer l'act ivité économ ique 

sur place. 

Mot ifs des choix réglementaires 

La vocat ion de la zone UL étant  la const ruct ion de bât im ents liées aux loisirs et  à l'hébergem ent  de 

vacances, le règlem ent  a été conçu afin de fixer un cadre m inimal aux futures const ruct ions. 
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Les ar t icles 1  et  2  perm et tent  d'affirm er la vocat ion tourist ique et  économ ique de la zone. Ainsi,  

les const ruct ions liées à une exploitat ion agricole, les act ivités nuisantes sont  interdites. 

L'ar t icle  3  tend à am éliorer la sécurité pour les usagers et  les services en adaptant  la taille des 

nouvelles voies aux usages qu'elles devront  supporter, en part iculier la lut te cont re l' incendie. A ce 

t it re, aucune voie nouvelle ne pourra avoir une largeur de chaussée infér ieure à 4 m èt res. 

L'ar t icle  4  im pose partout  un raccordem ent  sur le réseau public d'eau potable et  exige un 

branchem ent  au réseau d'assainissem ent  collect if,  sauf dans les zones classées en assainissem ent  

autonom e par le zonage d'assainissem ent  où toute const ruct ion est  installat ion sera assainie par un 

disposit if d'épurat ion individuel conform e à la réglem entat ion en vigueur. Des disposit ions 

spécifiques concernant  les réseaux d'élect r icité, de téléphonie et  de télédist r ibut ion visent  à 

am éliorer le cadre de vie en l'expurgeant  d'élém ents perturbant  la percept ion visuelle et  

am oindrissant  la qualité du paysage urbain. 

Les règles de morphologie urbaine ( ar t icles 6  à  1 0 ) ,  sont  définies de m anière à favoriser la 

cohérence de la zone et  de m anière à ce que le développement  urbain s'intègre au site. 

Le retrait imposé par rapport aux voies publiques (article 6)  est de un mètre, ce qui perm et  

de disposer à l'avant  des const ruct ions d'un espace libre qui peut  êt re t raité en espace vert . 

Toutefois, pour tenir compte du caractère de loisirs de la zone, l'implantation en limite est 

également autorisée. 

L'im plantat ion des const ruct ions par rapport  aux lim ites séparat ives (ar t icle  7 )  doit  êt re 

réalisée en lim ite ou en ret rait  d'au m inim um un m èt re. Cet te disposit ion favorise la densité 

tout  en autorisant  les débords de toitures notam m ent .  

L'emprise au sol ( ar t icle  9 )  n'est  pas réglementée compte tenu de la vocat ion de zone de 

loisirs, de fait  peu dense et  avec d'im portantes surfaces naturelles préservées. 

La hauteur m axim ale autorisée ( ar t icle  1 0 ) ,  est  fixée à 30 m èt res, soit  environ la hauteur 

d'un arbre. Ceci afin de permet t re des projets spécifiques à cet te zone tout  en veillant  à son 

intégrat ion au site. 

Cet te hauteur se m esure par rapport  au niveau m oyen d'assiet te de la const ruct ion afin 

d'intégrer le m ieux possible les bât iments à la pente. I l est  entendu qu'en cas de 

rem blaiem ent  préalable du terrain, de créat ion de but tes ou aut res exhaussem ent  du sol 

préalables à la const ruct ion, la hauteur m axim ale des bât im ents autorisés se calcule par 

rapport  à l'état  préexistant  du terrain avant  t ravaux, ceci pour préserver une hom ogénéité 

des hauteurs dans la zone par rapport  à l'existant .  

Les ar t icles 1 1  et  1 3  const ituent  un cadre à l' intér ieur duquel les init iat ives adm ises devront  

s'insérer aux paysages urbain et  naturel.  Les disposit ions ont  pour object if de favoriser une 

harm onie et  qualité d'ensem ble par une architecture de qualité et  un volet  paysager affirm é. 

L'obligat ion de t raiter les espaces libres ( ar t icle  1 3 )  en jardin d'agrém ent , potager ou 

plantat ion, qui est  com mune à l'ensem ble des zones urbaines et  à urbaniser, ne const itue 

réellem ent  une cont rainte dans la m esure ou le t raitem ent  des abords des const ruct ions est  
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généralem ent  une préoccupat ion quasi naturelle des habitants. Toutefois, chaque projet  

devra êt re accom pagné d'un projet  d'am énagem ent  paysager et  de plantat ions, afin de 

favoriser des am énagem ents qualitat ifs et  ainsi l' insert ion paysagère des futures 

const ruct ions. 

Les obligat ions en m at ière de réalisat ion d'aire de stat ionnem ent  ( ar t icle  1 2 )  répondent  au souci 

de prévoir le stat ionnem ent  en dehors des voies. Les surfaces de stat ionnem ent  seront  adaptées 

aux besoins spécifiques de la zone. 

La densité de const ruct ion ( ar t icle  1 4 )  résulte de l'applicat ion cum ulée des régles d'im plantat ion 

(par rapport  aux voies, par rapport  aux lim ites séparat ives, par rapport  aux aut res const ruct ions 

im plantées sur une même propriété) ,  des régles de hauteur ainsi que des obligat ions en mat iére 

d'aire de stat ionnement . La combinaison des art icles du réglement  définit  un volume théorique 

m axim al à l' intér ieur duquel doivent  s'inscrire les projets de const ruct ion. Cet te m anière de 

réglem enter la densité perm et  une plus grande liberté architecturale. 

 



2.3.3. Les zones d'urbanisat ion futures (zone 1AU) 

Les zones d'urbanisat ion futures const ituent  les secteurs potent iels de développem ent  de la 

com m une. 

Caractérist iques et  m ot ifs de la délim itat ion 

Pour répondre aux besoins à court  et  moyen terme en mat ière de terrains à bât ir  ainsi que pour 

permet t re l'accueil de populat ion nouvelle, la commune de HATTI GNY a défini, par le biais d’une 

zone 1AU un potent iel de développem ent . 

 

Le potent iel de développem ent  défini par le P.L.U. s'appuie sur les besoins recensés et  la capacité 

de la com m une à absorber des apports de populat ion nouvelle. 

 La zone 1 AU (1,3 hectares)  est  urbanisable selon les condit ions définies par le règlement  

et  les or ientat ions d'am énagem ent  et  de program m at ion. 

 

Le PADD a fixé comme object if démographique (cf. p9 du PADD)  pour la prochaine décennie :  

l’accueil de 50 à 100 nouveaux habitants. Le respect  de cet  object if nécessite la créat ion de 20 à 

40 logements pour 2022.  

Pour ce faire, en tenant  com pte des potent iels existants dans le village (est im és à 15 logem ents) , 

la com m une a prévu une extension urbaine de 1,3 hectares, qui devra respecter une densité 

comprise ent re 12 et  15 logts/ ha. 

A t ravers ce secteur, elle répond sim ultaném ent  à deux aut res points de son PADD :  

-  Modérer la consommat ion de l’espace et  l’étalement  urbain (cf. p9 du PADD)  

-  Développer une urbanisat ion dense et  durable, cohérente avec l’existant  (cf.  p10 du 

PADD)  
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La zone im m édiatem ent  const ruct ible 1AU est  localisée aux abords im m édiats des part ies 

agglom érées, dans un des rares secteurs non cont raint  par la présence d'exploitat ions agricoles, 

dans un secteur proche du cent re village (école, m airie, église) . 

 

D’aut res secteurs d’extensions pourront  êt re envisagé ultér ieurem ent , lors d’une révision du PLU, 

afin de perm et t re un bouclage vers le cent re village, et  ainsi permet t re le renforcement  de la t rame 

viaire et  de la cohérence urbaine du village qui verra ainsi son cent re renforcé. Pour perm et t re se 

bouclage, les orientat ions d’am énagem ent  im pose de préserver une em prise permet tant  de 

prolonger la voie ent re les m aisons.  

Aut re point  m ilitant  pour l'urbanisat ion de cet te zone, en plus de la proxim ité avec le cent re et  le 

renforcement  de la t rame viaire par un bouclage :  la présence du réseau assainissement  sur lequel 

pourront  se greffer les futures const ruct ions. 

Enfin, situées légèrem ent  en cont rebas du cent re village, ces zones n'auront  pas de conséquences 

m anifestent  sur le paysage et  se grefferont  harm onieusem ent  sur le t issu existant .  

A vocat ion principale d'habitat , ils restent  cependant  ouverts à la m ixité, autant  pour perm et t re de 

compléter l'offre en logements collect ifs, que pour accueillir  des équipements publics ou des 

act ivités non nuisantes de niveau local. 



Object ifs d'aménagement  

Les zones AU définies par HATTI GNY répondent  à l'équilibre nécessaire de l'ut ilisat ion des sols.  

La zone 1 AU est  principalem ent  dest inée à l'accueil de populat ion nouvelle. Sa localisat ion en 

cont iguïté des zones urbanisées conduit  à y prom ouvoir une m ixité urbaine de m êm e type que celle 

at tendue dans les zones urbanisées. I l est  im portant  pour la sat isfact ion des besoins recensés de 

cum uler une m ixité des fonct ions et  une m ixité de l'habitat . 

Concernant  l'am énagem ent  de la zone, il apparaît  nécessaire de pr iv ilégier des opérat ions 

d'ensem ble, réalisables éventuellem ent  par t ranches dans la m esure où la configurat ion 

des secteurs le perm et . Ce m ode d'am énagem ent  garant it  une cohérence globale et  perm et  

d'envisager une urbanisat ion progressive ce qui facilitera d'autant  l' intégrat ion de la 

populat ion nouvelle. 

Mot ifs des choix réglementaires 

Nature de l'occupat ion du sol  

Les ar t icles 1  et  2  perm et tent  une m ixité des fonct ions dans cet te zone. Toutefois, afin de 

préserver la qualité du cadre de vie, les act ivités nuisantes sont  interdites.  

Par ailleurs, afin de garant ir  une urbanisat ion cohérente et  opt im ale, l'ouverture à l'urbanisat ion de 

la zone 1AU est  soum ise à des condit ions part iculières :  

 L'obligat ion d'inscrire l'am énagem ent  de ce secteur dans des opérat ions d’aménagement  

d’ensem ble ( lot issem ents, groupes d'habitat ions ou associat ions foncières urbaines)  est  

dest inée à garant ir  une gest ion économe des sols.  

 L'obligat ion de faire porter l'am énagem ent  soit  sur la totalité du secteur, soit  sur une 

superficie m inim ale de 50 ares perm et  d'envisager une urbanisat ion par t ranches en 

fonct ion de la configurat ion parcellaire du secteur. Cet te obligat ion perm et  en out re une 

répart it ion de la charge financière de l'aménagem ent  sur un nom bre suffisant  de parcelles 

pour que le coût  de l'am énagem ent  reste supportable. 

 Ces secteurs étant  am enés à devenir le prolongem ent  des zones urbanisées lim it rophes. 

Les orientat ions d'aménagement  et  de programmat ion précisent  les principes avec lesquels 

l'urbanisat ion de ces secteurs doit  êt re com pat ible. Ces orientat ions font  l'objet  d'un 

docum ent  spécifique. 

Condit ions de l'occupat ion des sols 

Les règles relat ives aux accès et  à la voir ie ( ar t icle  3 )  sont  ident iques à celles des zones urbaines 

et  répondent  aux m êm es préoccupat ions. 

L'ar t icle  4  im pose partout  un raccordement  sur le réseau public d'eau potable et  exige un 

branchem ent  au réseau d'assainissem ent  collect if.  Des disposit ions spécifiques concernant  les 
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réseaux d'élect r icité, de téléphonie et  de télédist r ibut ion visent  à améliorer le cadre de vie en 

l'expurgeant  d'élém ents perturbant  la percept ion visuelle et  am oindrissant  la qualité du paysage 

urbain. 

Les règles de morphologie urbaine ( ar t icles 6  à  1 0 ) ,  sont  définies de m anière à favoriser un t issu 

urbain de m oyenne densité et  de manière à ce que le développement  urbain s'intègre aux zones 

urbanisées périphériques. 

Les const ruct ions principales devront  êt re im plantées de façon à ce que la façade sur rue soit  

située ent re 0 et  un mètre de la lim ite de l'emprise publique ( ar t icle  6 ) ,  ce qui perm et  de 

favoriser la densité en encourageant  la const ruct ion sur lim ite, tout  en laissant  la liberté de 

laisser à l'avant  des const ruct ions un espace libre pouvant  êt re t raité en espace vert  ou 

affecté au stat ionnem ent . 

Les disposit ions relat ives à l' im plantat ion des const ruct ions par rapport  aux lim ites 

séparat ives ( ar t icle  7 )  favorisent  la densité par rapport  aux zones urbaines. La const ruct ion 

en lim ite est  vivem ent  recom m andée. Dans les cas ou les const ruct ions se font  en recul, elles 

devront  respecter une distance d'au m oins un m èt re par rapport  à la lim ite séparat ive, ce qui 

favorise la densité et  garant i un passage ent re la const ruct ion et  la lim ite séparat ive. 

Les ar t icles 8  et  9  ne sont  pas réglementés, afin de ne pas ent raver la densité et  laisser une 

certaine liberté architecturale aux futurs projets de const ruct ions déjà encadrés, par ailleurs, 

par les or ientat ions d'am énagem ent  et  de program m at ion. 

Les hauteurs m axim ales des const ruct ions ( ar t icle  1 0 )  sont  les suivantes :  7 m èt res à 

l'égoût  du toit  ou au pied de l’acrotère (celui-ci ne pouvant  dépasser 50 cm  de haut ) , et  12 

m èt res au faîtage. Ces disposit ions perm et tent  une m ixité de l'habitat  et  une m ixité 

fonct ionnelle des zones de développem ent  urbain. 

Les lim itat ions int roduites par le réglem ent  répondent  à un souci de densificat ion m aît r isée et  

de développement  urbain qui s'intègre de la meilleure façon possible aux zones urbaines 

lim it rophes dans un souci d'intégrat ion paysagère des futures const ruct ions. 

Les ar t icles 1 1  et  1 3  const ituent  un cadre à l' intér ieur duquel les init iat ives adm ises devront  

s'insérer aux paysages urbain et  naturel.  Les disposit ions ont  pour object if de favoriser une 

harm onie et  qualité d'ensem ble par une architecture de qualité et  un volet  paysager affirm é. 

Le souci d'intégrat ion des extensions urbaines conduit  à adopter quelques règles spécifiques 

relat ives à l'aspect  extérieur des const ruct ions et  l'am énagem ent  de leurs abords ( ar t icle 

1 1 ) .  En effet , les secteurs affectés au développem ent  urbain const ituent  dans la plupart  des 

cas des avant -postes de l'urbanisat ion et  ent raînent  un déplacem ent  des fronts urbains.  

I l est  donc part iculiérem ent  im portant  de fixer un cadre m inimum  de nature à assurer une 

bonne insert ion du bât i futur. Dans cet  opt ique, les règlem ents de la zone 1AU interdit  les 

m atériaux vernissés. Par ailleurs, ils interdisent  les m ouvem ents de terrain par rapport  au 

terrain naturel afin de lim iter l'effet  " taupinière" . 

L'obligat ion de t raiter les espaces libres ( ar t icle  1 3 )  en jardin d'agrém ent , potager ou 

plantat ion, qui est  com mune à l'ensem ble des zones urbaines et  à urbaniser, ne const itue 
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réellem ent  une cont rainte dans la m esure ou le t raitem ent  des abords des const ruct ions est  

généralem ent  une préoccupat ion quasi naturelle des habitants. Toutefois, chaque projet  

devra êt re accom pagné d'un projet  d'am énagem ent  paysager et  de plantat ions, afin de 

favoriser des am énagem ents qualitat ifs et  ainsi l' insert ion paysagère des futures 

const ruct ions. 

Les obligat ions en m at ière de réalisat ion d'aire de stat ionnem ent  ( ar t icle  1 2 )  ont  pour vocat ion de 

garant ir  la réalisat ion d'un nom bre suffisant  de places de stat ionnem ent  sur la parcelle de propriété 

en fonct ion du type de const ruct ion projetée. Sat isfaire à ces obligat ions contr ibue à l'am éliorat ion 

du cadre de vie et  permet  une meilleure lisibilité des espaces publics, tout  en préservant  au m ieux 

les possibilités de circulat ion. Ces obligat ions sont  naturellem ent  plus am bit ieuses dans la zone 1AU 

que dans les zones urbaines dans lesquels l'object if est  de ne pas cont raindre d'éventuelles 

rénovat ions et  réhabilitat ions. 

La densité de const ruct ion ( ar t icle  1 4 )  résulte de l'applicat ion cum ulée des régles d'im plantat ion 

(par rapport  aux voies, par rapport  aux lim ites séparat ives, par rapport  aux aut res const ruct ions 

im plantées sur une même propriété) ,  des régles de hauteur ainsi que des obligat ions en mat iére 

d'aire de stat ionnement . La combinaison des art icles du réglement  définit  un volume théorique 

m axim al à l' intér ieur duquel doivent  s'inscrire les projets de const ruct ion. Cet te m anière de 

réglem enter la densité perm et  une plus grande liberté architecturale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2.3.4. La zone agricole  

Caractérist iques et  m ot ifs de la délim itat ion 

La zone A (869,8 hectares) couvre les parties du territoire affectées à l'activité agricole. 

I l s'agit d'affirmer la fonction agricole prioritaire de ces espaces qui doivent être considérés comme les 

outils de production des exploitants, le classement en zone A étant la reconnaissance de la 

spécialisation de ces parties du territoire de HATTIGNY. 

Par conséquent, le P.L.U. contribue à garantir la pérennité des structures agricoles présentes et 

futures par le maintien des terres exploitées à l'écart de toute forme de mitage et occupation et 

utilisation du sol de nature à compromettre leur potentiel agronomique, biologique et économique. 

Le classement en zone A permet la prise en compte des préoccupations paysagères et 

environnementales. Ce classement inconstructible n'est en rien incompatible avec l'exploitation 

agricole de ces espaces. 

Mot ifs des choix réglementaires 

La constructibilité de la zone A est restreinte pour garantir la vocation des terres agricoles (articles 1 

et 2) . Dans l'ensemble de la zone, les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou aux services d'intérêt collectif sont autorisées, de même que les équipements d'infrastructure. 

Dans la zone, ne sont autorisées que les constructions et installations nécessaires à l'activité agricole, 

sous réserve que l'exploitation concernée soit viable. La réalisation d'habitations liées à l'exploitation 

agricole est possible en respectant les conditions énoncées par le règlement. La limitation du nombre 

de logements et de leur surface s'explique par le fait que la réalisation du logement de l'exploitant est 

une tolérance et que l'encadrement réglementaire doit éviter tout abus. 

L'existence de constructions dans les zones agricoles conduit à définir les conditions réglementaires de 

leur évolution. En effet, des besoins nouveaux doivent pouvoir être satisfaits tant en ce qui concerne 

l'aménagement et l'extension des constructions agricoles existantes qu'en matière de réalisation 

d'annexes, excepté dans le secteur Aa où ces utilisations et occupations du sol ne sont pas admises 

afin de limiter le développement agricole en périphérie du village. 

Les règles de desserte des terrains par les voies, ainsi que celles relatives aux accès (article 3) , 

rappellent que les constructions et installations doivent être desservies par des voies adaptées aux 

constructions et activités qu'elles desservent et qu'il est nécessaire de garantir une bonne accessibilité, 

notamment pour la sécurité incendie. 

L'article 4  rappelle que l'adduction d'eau potable et l'assainissement doivent être conforme à la 

réglementation en vigueur. 
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L’article 5 n'est pas réglementé. Compte tenu que l'article 4 conditionne les dispositifs de type 

individuel au respect de la réglementation en vigueur, l'inscription d'une surface minimale des terrains 

constructibles n'est pas nécessaire. 

Le retrait imposé par rapport aux voies publiques (article 6)  est de 5 mètres afin de permettre, si 

nécessaire, d'aménager ou d'élargir ces voies publiques sans porter atteinte aux constructions et 

faciliter la circulation des véhicules. 

L'interdiction d'implanter des constructions à moins de 5 mètres du haut de la berge des cours d'eau 

répond à la nécessité de garantir un accès au cours d'eau pour assurer les travaux de curage et 

d'entretien des berges. Cela permet également le maintien et la constitution d'un cordon végétal le 

long des cours d'eau. 

Le retrait par rapport aux limites séparatives (article 7)  doit être au moins égal à 5 mètres. Cette 

disposition permet de réaliser des extensions ultérieures de manière plus aisée. 

Par ailleurs, la Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 

naturels, complète l’article L215-19 du Code de l’environnement en chiffrant à 6 mètres la servitude 

de passage pour l’entretien des cours d’eau, excepté pour les terrains bâtis ou clos de murs à la date 

du 3 février 1995. Conformément à cette Loi, la construction de bâtiments et de murs, à moins de 6 

mètres de part et d’autre de la rive des cours d’eau est interdite (à l’exception des ouvrages publics). 

La distance m inim ale ent re deux constructions situées sur une m êm e unité foncière, t raitée à 

l 'a r t icle  8 ,  peut  êt re fixée à 4 mèt res, pour perm et t re l'éventuel passage de véhicules ent re les 

bât im ents, notam m ent  pour des quest ions de sécurité incendie. 

Avec l'article 9 , l'augmentation de l'emprise au sol des constructions existantes dans la zone est 

interdite et l'emprise au sol des constructions à usage d'habitation est limitée à 150m²  afin d'éviter 

tout gaspillage de terre agricole. 

La hauteur des constructions et des installations agricoles (article 10)  telle qu'elle a été définie doit 

permettre de satisfaire aux besoins courants en la matière :  15 mètres maximum pour les bâtiments à 

usage agricole, 10 mètres maximum au faîtage et 6 mètres à la gouttière ou au pied de l’acrotère 

(celui-ci ne pouvant dépasser 50 cm de haut) pour les constructions à usage d'habitation.  

Pour tenir compte des bâtiments existants qui ne respecteraient pas cette règle, des dérogations sont 

possibles à condition de ne pas aggraver la situation existante. 

En ce qui concerne l'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords (article 

11) , les règles retenues visent à favoriser l'intégration dans le site des constructions à usage agricole 

et des habitations. Ces règles se justifient par la sensibilité paysagère particulière des milieux ouverts 

dans lesquels ces constructions sont susceptibles de s'implanter. 

Les obligations en matière de réalisation d'aire de stationnement (article 12)  visent à garantir la 

réalisation d'aires de stationnement en quantité suffisante. 
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Les constructions admises dans la zone A doivent être accompagnées de plantations (article 13) . 

Cette disposition a pour but de minimiser l'impact visuel des nouveaux bâtiments.  

En matière de densité (article 14) , la combinaison des articles du règlement définit un volume 

théorique maximal à l'intérieur duquel doivent s'inscrire les projets de construction. Cette manière de 

réglementer la densité permet une exploitation optimale du potentiel constructible de chaque parcelle. 

 

 



2.3.5. La zone nature lle  

Caractérist iques et  m ot ifs de la délim itat ion 

Cette zone recouvre l'ensemble des milieux naturels présentant un intérêt écologique ou paysager. 

229,0 hectares sont ainsi classés en zone N. Ces espaces participent à la préservation de la trame 

verte actuelle. 

Les fonctions écologiques et paysagères des espaces naturels classés en zone N justifient la volonté 

de protection traduite par le Plan Local d'Urbanisme. L'objectif d'aménagement relatif à la zone N est 

de nature conservatoire :  il s'agit de préserver ce patrimoine naturel qui participe à la qualité de vie 

des habitants. 

Pour le secteur Nj (10,9 hectares), le P.L.U. prend acte de l'existence d'occupations et d'utilisations du 

sol spécifiques qu'il convient d'encadrer. Ce secteur délimite les espaces périvillageois, dans lesquels 

des milieux (jardins, vergers, prés) et des usages sont à préserver, comme cela est stipulé dans l’axe 

n°5 du PADD, orientation n°2 :  « Préserver l’inscri ption du village dans son site et protéger l’intégrité 

des paysages naturels ».   

  

Le secteur Nj doit être compris comme une zone tampon entre le village et l'espace agricole. C’est 

pourquoi, tout autant que les constructions annexes à l’habitat, les constructions agricoles n’y sont 

pas interdites, mais fortement limitées à travers les dispositions des articles 9 et 10. L’objectif étant de 

dissocier peu à peu les sites d'exploitations agricoles du village, de façon à n'entraver ni le 

développement agricole, ni le développement du village. 
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Mot ifs des choix réglementaires 

La constructibilité de la zone N est fortement restreinte (articles 1 et 2) . Seules sont autorisées dans 

l'ensemble de la zone, les constructions et installations nécessaires aux services publics ou aux 

services d'intérêt collectif, de même que les équipements d'infrastructure. 

Le règlement autorise également l'évolution des occupations et utilisations du sol répertoriées dans les 

différents secteurs. 

Les règles de desserte des terrains par les voies ainsi que celles relatives aux accès (article 3)  

rappellent que les constructions et installations doivent être desservies par des voies adaptées aux 

constructions qu'elles desservent. 

L'article 4  rappelle que l'adduction d'eau potable et l'assainissement doivent être conforme à la 

réglementation en vigueur. 

L’article 5 n'est pas réglementé. Compte tenu que l'article 4 conditionne les dispositifs de type 

individuel au respect de la réglementation en vigueur, l'inscription d'une surface minimale des terrains 

constructibles n'est pas nécessaire. 

Le retrait imposé par rapport aux voies publiques (article 6)  est de 5 mètres afin de permettre, si 

nécessaire, d'aménager ou d'élargir ces voies publiques sans porter atteinte aux constructions et 

faciliter la circulation des véhicules. 

L'interdiction d'implanter des constructions à moins de 6 mètres du haut de la berge des cours d'eau 

répond à la nécessité de garantir un accès au cours d'eau pour assurer les travaux de curage et 

d'entretien des berges. Cela permet également le maintien et la constitution d'un cordon végétal le 

long des cours d'eau. 

Le retrait par rapport aux limites séparatives (article 7)  doit être au moins égal à 5 mètres. Cette 

disposition permet de réaliser des extensions ultérieures de manière plus aisée.  

L'article 8  n'est pas réglementé. Compte tenu de la nature des constructions admises et de leur 

implantation dans une zone où l'urbanisation n'a pas un caractère dense, l'inscription de règles ne se 

justifient pas. 

L'augmentat ion de l'emprise au sol (art icle  9 )  des const ruct ions existantes est  lim itée à 20%  de 

celle existante à la date d'approbat ion du PLU, afin d'interdire le développem ent  de l'urbanisat ion 

dans la zone, tout  en autorisant  les évolut ions du bât i existant , dans une certaine proport ion. 

Par ailleurs, L’em prise au sol cum ulée de toutes les const ruct ions (y com pris celles qui existent  à la 

date d’approbat ion du PLU)  est  lim itée à 60m²  par unité foncière. Ceci afin de préserver ces zones 

d'un développem ent  disproport ionné de la const ruct ion par rapport  à la vocat ion de la zone.  

La hauteur m axim ale autor isée ( ar t icle  1 0 )  en N est  de 6 mèt res, pouvant  permet t re ainsi des 

const ruct ions du type de cabane de chasse ou de m aisons forest ières par exem ple. Toutefois, cet te 
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hauteur m axim ale est  portée à 4 m èt res en Nj , afin de tenir com pte des spécificités de ce secteur,  

qui n’autorise que des const ruct ions de pet ites dimensions. 

En ce qui concerne l'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

(article 11) , les règles retenues visent à favoriser l'intégration dans le site des constructions. Ces 

règles se justifient par la sensibilité paysagère particulière des milieux dans lesquels ces constructions 

sont susceptibles de s'implanter. 

Les obligations en matière de réalisation d'aire de stationnement (article 12)  visent à garantir la 

réalisation d'aires de stationnement en quantité suffisante. 

Les constructions admises dans la zone A doivent être accompagnées de plantations (article 13) . 

Cette disposition a pour but de minimiser l'impact visuel des nouveaux bâtiments.  

En matière de densité (article 14) , la combinaison des articles du règlement définit un volume 

théorique maximal à l'intérieur duquel doivent s'inscrire les projets de construction. La réglementation 

de cet article ne justifie pas au vu des faibles possibilités de construction offertes dans la zone 

naturelle. 



2.3.6. Les emplacements réservés 

Les emplacements réservés inscrits au P.L.U. sont destinés à des aménagements de voirie (route, 

chemin ou sentier) contribuant à l'amélioration de la desserte, des espaces périvillageois 

principalement. 

L'existence d'un emplacement réservé a, par définition, une incidence sur l'usage des sols. I l semble 

utile de rappeler les plus importantes :  Les parcelles ou parties incluses dans un emplacement réservé 

ne peuvent être utilisées que pour réaliser l'objet de l'emplacement réservé. Les règles de recul 

prévues aux articles 6 du règlement s'appliquent non pas à partir de la limite de l'emprise existante 

mais à partir de la limite de l'emprise de l'emplacement réservé. 

 



 

 



3. Impact  du proje t  de PLU sur l'environnement  

L'application des différentes options d'aménagement retenues par la commune vise d'une manière 

générale à l'amélioration de l'environnement urbain, à la préservation de l'environnement et du 

patrimoine sous ses différentes formes. Au final, la qualité du cadre de vie doit se trouver conforté par 

la mise en oeuvre du présent document d'urbanisme. 

3.1. Impact  du proje t  sur l'évolut i on de la  consommat ion d'espace 

En cohérence avec le PADD, et en réponse aux lois :  « SRU », « Urbanisme et Habitat », « Grenelle de 

l’environnement », et « Modernisation de l’agriculture et de la pêche », les dispositions du PLU veillent 

à permettre un développement démographique tout en préservant l’espace, agricole en particulier. 

Maît rise du développement  urbain 

Les espaces naturels répartis entre la zone N (239,0 hectares) et la zone A (869,8 hectares) occupent 

donc 1108,8 hectares, soit 84%  du territoire. 

L'ensemble des terrains classés en zone urbaine (U) et à urbaniser (AU) représente 205,2 hectares, 

soit 16%  du territoire. La somme des surfaces destinées à l'urbanisation future correspond à 1,3 

hectares.  

 Synthèse fonction des zonages  

 Sur face Par t  du ban 

Zones urbaines 2 0 3 ,9  ha 

17,9 ha pour le village 

186 ha pour le site des 

"harcholins"  

15,5 %  

Zones à urbaniser  1 ,3  ha  0,001 %  

Zones agr icoles 8 6 9 ,8  ha 66,2 %  

Zones naturelles 2 3 9 ,0  ha 18,2 %  

TOTAL ( sur face ca dast rée)  1 3 1 4  ha 100 %  

Bilan : 1,3 ha sont ou verts à l’urbanisation  

 Synthèse fonction de l'occupation réelle des sols 

Zones ouvertes à l'urbanisation  Zones constructibles restituées aux espaces 
agricoles ou naturels  

Bilan 

issues de l'agriculture 1,3 ha  Restituées à 

l'agriculture 

0,0 ha  Espace agricole  -1,3 ha 

issues de la forêt 0,0 ha Restituées à la forêt 0,0 ha Espace forestier 0,0 ha  

issues de la nature 0,0 ha Restituées à la nature 0,0 ha Espace nature 0,0 ha 

TOTAL 1,3 ha TOTAL 0,0 ha TOTAL -1,3 

Bilan de la consommation d'espace agricole et forestier =  -  1,3 ha 
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Les zones de développement prévues dans le cadre du PLU permettent de favoriser un 

développement radioconcentrique et un caractère compact de la trame urbaine. Cette compacité 

constitue elle-même une mesure de préservation du site et de l'environnement car elle empêche une 

dilution de l'urbanisation dans les zones naturelles périphériques. 

Densification et renouvellement urbain 

La zone urbaine permettra la densification du tissu urbain actuel, d'une part par la construction des 

« dents creuses » de la trame urbaine, et d'autre part par les processus de renouvellement urbain 

(réutilisation et amélioration du bâti ancien et reconversion des logements vacants). Le potent ie l 

tota l de l'habita t  dans le  t issu urbain ex ista nt  est  est im é à environ 1 4  logem ents pour  les 

1 0  prochaines années.  

Elle autorisera également un renforcement de la mixité urbaine et fonctionnelle du village :  habitat 

collectif et individuel, commerces, services, activités non nuisantes, équipements, etc. 

Les dispositions spécifiques qui s'appliquent sur les noyaux anciens (zone UA) permettront de 

renforcer la centralité, de préserver le patrimoine, de favoriser le renouvellement urbain et de garantir 

le maintien d'un cadre de vie de qualité. 

Extension raisonnable et raisonnée 

La délimitation précise de l'offre territoriale et résidentielle de la commune permettra un 

développement urbain cohérent et maîtrisé. 

Le développement résidentiel du village est limité à un secteur contigu aux équipements, ce qui 

permettra l'optimisation des réseaux tout en pérennisant une forme compacte au village. En outre, la 

diversification de l'habitat et le renforcement de la mixité fonctionnelle permettront d'influer sur la 

structure de la population et d'assurer le renouvellement des générations dans les communes.  

La zone concernée par une urbanisation future (zone 1AU) connaîtra une mutation profonde. A long 

terme, les espaces agricoles seront réduits de 1,3 hectares dans le cadre de cette extension. 

Cependant, la superficie des zones d'extension a été calibrée de manière à maîtriser et à limiter au 

maximum le développement de la trame urbaine. Cette zone d'extension urbaine à vocation 

d'habitat réduit d'environ 70%  la consommation fonc ière de l’urbanisation constatée 

entre 1945 et 2008 qui était de 4 ha/ décennie . 

Au regard de la dynamique démographique suscitée par l'ouverture du Center parcs en mai 2012, ces 

extensions paraissent cependant tout à fait appropriées, d'autant que les exigences en terme de 

densité de ces zones ont été renforcées, notamment par le biais des orientations d'aménagement et 

de programmation. 

 

 



3.2. Impact  du proje t  sur les m ilieux agricoles et  nature ls 

L'impact  du proje t  sur les espaces agricoles 

Les dispositions du PLU contribuent à préserver les exploitations et l’espace agricoles, sur la base du 

diagnostic agricole réalisé en concertation avec le monde agricole. Ainsi, le PLU confirme la vocation 

agricole du territoire, avec 66,2%  du territoire classé en zone agricole (A). Les ressources agricoles 

sont ainsi préservées.  

Néanmoins, 1,3 ha de terres agricoles sont prévues pour de l’urbanisation. Cette consommation 

d'espace agricole réduit toutefois, d’environ 70% , la consommation observée ces dernières années :  4 

ha par décennie. Ce choix est donc compatible avec les objectifs de modération de la consommation 

d'espace agricole et forestier définis par le PADD. Par ailleurs, cette extension urbaine privilégie une 

logique de développement radioconcentrique, autour du centre du village, plutôt que linéaire. Cette 

mesure constitue également en soi une mesure de lutte contre l’étalement urbain. 

L'impact  du proje t  de PLU sur les espaces forest ier s et  nature ls 

L'extension de la zone dédiée au développement du center parcs, qui constitue un projet dont 

l'importance dépasse le simple cadre communal, ajoute à la zone constructible A de la carte 

communale 8,7 hectares de forêts. Toutefois, ce classement ne devrait pas avoir d'impact fort dans le 

mesure ou une grande partie des ces forêts seront préservées , à l'image de ce qui a déjà été 

réalisé dans la zone constructible de la carte communale sur le site des Harcholins. L’ouverture à 

l’urbanisation de l’un des secteurs est prévue initialement pour un téléphérique qui n’occupera pas 

toute la zone et qui reste à l’état de projet pour le moment. 

La zone N couvre les espaces boisés, et des secteurs périvillageois de jardins ou prés. La construction 

dans les espaces agricoles et naturels reste une exception et dans le cas général, ces zones sont 

considérées comme inconstructibles. Cette inconstructibilité garantit leur préservation. Toutefois, dans 

certains secteurs, ils peuvent accepter sous certaines conditions des constructions de faible emprise, 

afin d'y maintenir certains usages (jardins en Nj) tout autant que la végétation présente (vergers, 

jardins, prairies), et donc contribuer à la préservation de la trame verte. 

Consolidat ion de la  t rame verte et  bleue 

L'accent est mis sur la consolidation de la trame verte et bleue communale avec le classement en 

zone N des entités les plus remarquables (forêt, bosquets, étang, etc).  
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La trame verte et la trame bleue ont pour objectif d’enrayer la perte de biodiversité en participant à la 

préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités 

écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu 

rural. 

Dans l'ensemble, le PLU affirme à travers son zonage les trames verte et bleue sur le territoire 

communal. I l participe ainsi à la préservation de la biodiversité. A travers les zones Nj, il préserve en 

particulier les secteurs périvillageois dont l’intérêt est multiple :  préservation de la trame verte et de la 

biodiversité, préservation des usages, préservation paysagère du village, intégration paysagère des 

futures constructions, etc. 

3.3. Impact  du proje t  sur le  réseau ro ut ier, le  t ra fic  e t  les nuisances 
sonores 

Dans ce domaine, l'impact lié à la zone d'urbanisation future 1AU est limité. Le développement 

prochain du Center Parcs devrait entraîner un accroissement de la présence de véhicules sur la voie 

publique et des flux de déplacements. Cet accroissement ne devrait toutefois pas générer de 

nuisances sonores trop importantes, ni impacter outre mesure la qualité de l'air. 

Le développement des modes de circulations douces, souhaité dans le PADD, devrait permettre une 

réduction effective des nuisances liées à la pollution atmosphérique en réduisant sa production (gaz 

d'échappements). 

3.4. Impact  du proje t  sur le  ca dre de vie  e t  le  paysage 

Maint ien de la  qualité  de l'espace urbain 

La commune de HATTIGNY a défini un corps de règles qui s'attache à préserver la forme urbaine 

spécifique du tissu ancien (zone UA) en admettant l'innovation architecturale, à perpétuer la diversité 

des modes d'habitat observés, à renforcer la centralité et à favoriser la mixité urbaine et le 

renouvellement urbain. 

De façon générale, les règles ont été définies pour aboutir à un tissu urbain futur perpétuant les 

caractéristiques villageoises dans le noyau ancien (servitudes architecturales en particulier). 

Toutes les règles ont également été adaptées de manière à permettre la réutilisation des bâtiments 

anciens afin de favoriser les opérations, très économes en terme d'espace, de transformation des 

corps de ferme en logements. 
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Préservat ion des paysages 

La zone A est vouée au développement et à la pérennité des activités agricoles qui garantissent 

l'entretien du paysage. Le renforcement de l'exploitation par de nouvelles constructions est autorisée 

dans la zone A.  

Les constructions nécessaires pour l'activité agricole sont autorisées en zone agricole et les règles ont 

été fixées pour éviter le mitage et le gaspillage des espaces. Les règles en matière de constructions 

sont destinées à favoriser leur insertion paysagère. 

Dans le même esprit aucune construction nouvelle à usage d'habitation (hors sorties d'exploitation) 

n'est autorisée dans les espaces agricoles et naturels. 

Le PLU veille à l'intégration paysagère des nouvelles zones de développement est assurée dans le PLU 

à travers des dispositions spécifiques, inscrites en orientations d'aménagement et de programmation, 

encadrant les projets en terme de vocation, de mixité, de diversité des formes d'habitat, de 

fonctionnement viaire et de traitement paysager des fronts urbains. 

Dans les zones urbaines, les règles de hauteur et d’aspects contribuent à intégrer les futures 

constructions dans leur environnement immédiat. 

Développement  du Center parcs : un impact  à  re la t ivi ser 

Répondant à un besoin clairement identifié par le PADD, la zone UL permet à la collectivité de 

conforter le centre de loisirs du site des harcholins, à cheval sur trois bans communaux (Hattigny, 

Fraquelfing et Niderhoff). La surface concernée représente 8,7 hectares de forêts en plus par rapport 

à la zone constructible (A) de la carte communale. Toutefois, une grande partie de cette forêt sera 

conservé au sein même de la zone. 

3.5. Impact  du proje t  sur la  qualité  de  l'eau, e t  la  maît rise des 
ruisse llements 

Les dispositions du PLU s’inscrivent dans les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la 

ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs 

d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du Bassin "Rhin-Meuse", dont la révision a été 

approuvée par arrêté préfectoral du 27 novembre 2009 pour la période 2010/2015, ainsi qu'avec les 

objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE). 

Préservat ion de la  ressource en eau 

Afin de limiter les pollutions liées aux rejets des eaux usées et préserver la ressource en eau, afin de 

maîtriser l'écoulement des eaux pluviales, le règlement du PLU encadre strictement la desserte en 
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réseaux des futures constructions. I l impose en particulier le branchement au réseau d'assainissement 

collectif et le bon écoulement des eaux pluviales. Le règlement du PLU précise toutefois que 

l'assainissement peut être réalisé par d'autres dispositifs, de type assainissement individuel, à la 

condition d'être conformes à la réglementation en vigueur. Ceci, dans les zones ou secteurs qui ne 

seraient pas ou que partiellement desservis par le réseaux d'assainissement collectif.  

Situés dans le bassin versant de la Sarre Blanche, le traitement des eaux usées est assuré par la 

station intercommunale d'épuration (STEP) située à Laneuville-lès-Lorquin, dont la capacité est de 

9830 EH, pour les communes de HATTIGNY, FRAQUELFING, NIDERHOFF, METAIRIES SAINT-QUIRIN 

(hameau d'Halmoze), LANEUVILLE-LES-LORQUIN, LORQUIN ainsi que le Center Parcs. Le système de 

collecte raccordé à la station d'épuration est de type séparatif pour le Center Parcs et unitaire pour les 

villages. Les ouvrages de transport et de stockage de la Communauté de Communes ont été 

dimensionnés pour l'urbanisation future.  

Les effluents domestiques des futures zones ouvertes à l'urbanisation pourront être traités sans 

problèmes par la STEP, dont les rejets n'altèrent pas le milieu récepteur (Sarre blanche). 

Améliorat ion de la  qualité  des eaux de la  Sarre bla nche 

La qualité actuelle du cours d'eau est 1B, l'objectif de qualité à atteindre envisagé depuis la création 

récente de la STEP est 1A. Les dispositions du PLU devrait contribuer à atteindre cet objectif, ainsi que 

l’objectif fixé par la DCE (Directive Cadre sur l’Eau), à savoir :  atteindre le bon état écologique à 

l’échéance 2027 des cours d’eau (« Sarre 1 » en particulier).  

Renforcement  de la  gest ion des eaux pluvia les 

Par ailleurs, le PLU encourage les techniques alternatives au tout tuyau par le règlement en invitant 

les pétitionnaires à rechercher des usages multifonctions aux ouvrages de gestion des eaux pluviales. 

En effet, la création de surfaces imperméabilisées conduit à générer des volumes et des débits d’eaux 

de ruissellement plus importants qui doivent être de préférence gérés à la source, par retour à la 

nappe phréatique ou utilisation en eau d'arrosage.  

Dans cette même recherche, le règlement impose le mode séparatif pour les réseaux sur la parcelle 

(cette disposition ne s’applique pas en cas de transformation, extension sans changement de 

destination, d’une construction existante à la date d’approbation du PLU). La préservation des grands 

ensembles naturels et des parcs, le maintien de la présence végétale en coeur de village est favorable 

à une bonne gestion des eaux sur la commune. Les espaces verts et les végétaux, qui contribuent à 

absorber l'eau de pluie, permettent de réduire les volumes d'eaux de ruissellements et de limiter les 

dommages occasionnés par des inondations. Parallèlement, la présence végétale permet de limiter la 

pollution des eaux de surface et le lessivage des revêtements de sol minéraux chargés en polluants. 

L'imperméabilisation des sols devrait donc être limitée et le rejet des eaux pluviales non polluées dans 

le milieu naturel maîtrisé (installation de stockage – régulation de débit – traitement éventuel…). 
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La meilleure gestion de la problématique des eaux pluviales, grâce à une limitation basse du débit de 

fuite à la parcelle, devrait permettre de réduire le risque de ruissellement lié à l’engorgement des 

canalisations en cas de forte pluie. 

3.6. Impact  du proje t  en terme de consommat ion d'énergie  

Avec l'augmentation du nombre de logements résidentiels et le développement du Center parcs, la 

consommation en énergie sur HATTIGNY sera croissante. 

Toutefois, le PLU veille à limiter la demande en énergie, en invitant à recourir à une conception 

bioclimatique des futurs constructions de la zone d'extension urbaine, et en imposant l'orientation des 

maisons au Sud pour au moins 50%  de la surface privative par un découpage parcellaire incitatif. Ceci 

dans un souci d'optimisation des apports solaires et de réduction des dépenses énergétiques des 

maisons. 



4. Tableau des superfic ies 

 

PLU 

Zone Superficie (ha)  

ZONES URBAINES (U) 

Zone UA 17,9 
Zone UL 186,0 

Total zone U 203,9 

ZONES A URBANISER (AU) 

Zone 1AU 1,3 

Total zone AU 1,3 

Tota l U + AU 2 0 5 ,2  

ZONES AGRICOLE (A) 

Zone A 869,8 

Total zone A 869,8 

ZONES NATURELLES (N) 

Zone N 239,0 
                             dont  Nj  10,9 

Total zone N 239,0 

Tota l A + N 1 1 3 2  

TOTAL 1 3 1 4  

Superficie du ban com m unal 1314 
Les surfaces sont  approxim at ives et  
exprim ées en hectares  
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OBJECTIFS ET RESULTATS ATTENDUS 

 
Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, de nombreuses communes engagent des procédures 
d’élaboration ou de révision d’un document d’urbanisme afin d’établir un projet de développement durable pour 
le territoire communal et de définir le droit des sols en résultant. 

Selon les principes directeurs définis par la loi SRU, la démarche doit entre autres objectifs prendre en compte 
le respect de l’équilibre entre le développement urbain et la protection des espaces agricoles et naturels dans le 
cadre d’une stratégie globale et concertée du territoire communal. 

Qu’ils soient urbains, périurbains, ou ruraux, beaucoup de territoires connaissent une croissance 
démographique qui se traduit par une consommation d’espaces agricoles. Or, à divers degrés selon les 
communes, l’agriculture demeure une activité occupant et mettant en valeur la majeure partie du territoire 
communal. Une connaissance précise de cette activité et de son évolution future est indispensable pour définir 
les enjeux fonciers, anticiper les conflits et définir un projet d’aménagement qui partage l’espace de façon 
équilibrée. 

Dans cette perspective, la Chambre d’agriculture de la Moselle propose de réaliser un diagnostic de 
l’agriculture présente sur le territoire communal qui aura pour objectif de : 

� Caractériser les exploitations agricoles présentes sur la commune 

� Mettre en valeur leur stratégie de développement pour l’avenir 

� Identifier les zones de conflit possibles entre l’agriculture et le développement urbain 

Au travers d’indicateurs socio-économiques et structurels, d’une vision prospective de l’activité agricole, le 
diagnostic agricole permettra une prise de décision avertie de la part des décideurs locaux.  

CONTENU DU DIAGNOSTIC 

L’étude abordera les thématiques suivantes sous la forme de cartes accompagnées de fiches d’analyses avec 
commentaires et diagrammes : 

 

1. Localisation géographique et forme juridique 

2. Analyse démographique 

3. Surface agricole utile totale 

4. Surface agricole utile communale 

5. Orientations technico-économiques 

6. Exploitations agricoles et environnement  

7. Devenir des exploitations agricoles 

8. Localisation des bâtiments  

 
Un tableau de synthèse présentant les principales caractéristiques et les remarques formulées par les 
exploitants lors de la réunion de concertation sera restitué. 
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�

CHRISTOPHE Bernard  

JOB Thierry  

�
 Installation individuelle 

�
 Installation sociétaire 

 

GAEC DE L’AGNEAU LORRAIN  

MAYER Jean Marie  

CALLAIS Gilles  

RENNAR Patrick  

EARL DU PAUVRE HOMME  

GAEC DU SABLON  

FAILLY Marie Thérèse  

GAEC DU VIEUX CHEMIN 

DIEUDONNE Paul  
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�

SARL DU HAUT BOIS  

GAEC DE RISHOLTZ 

EARL DU SAPIN BLEU  

EARL DU PAUVRE HOMME - Site 2 

�
 Installation individuelle 

�
 Installation sociétaire 

 



  

Diagnostic agricole -  Hattigny      
Chambre d’agriculture 
de la Moselle 

 

Stéphane HISIGER   6 / 26 
 

 

FICHE 1 : LOCALISATION GEOGRAPHIQUE ET FORME JURIDI QUE 
 

14 sièges d’exploitations ont été recensés sur le territoire de Hattigny.  

Leur répartition territoriale est très diffuse. 

Rappelons que les retraités et les exploitants « non professionnels » possédant quelques parcelles 
n’ont pas été recensés dans le cadre de cette étude.  

A l’échelon départemental, la situation juridique des exploitations professionnelles montre une forte 
progression des formes sociétaires qui représentent aujourd’hui 55 % des exploitations de notre 
département.  

A l’échelon communal, on trouve 8 exploitations individuelles et 6 exploitations sociétaires. 

 

Répartition des sièges d'exploitation selon leur fo rme juridique

Individuelle (8)

Sté (6) 

 

 

Avec 57 % du total, les exploitations individuelles sont  prédominantes sur la commune. 

Ce constat apporte des éléments de réflexion sur le devenir des exploitations. En effet, l’agriculture 
sociétaire favorise des modes de transmission et d’installation plus progressifs et généralement 
moins couteux. Le problème de la transmission peut se poser pour les exploitations  individuelles 
sans successeur familial ou pour des sociétés à la recherche d’associés ou de tiers (les analyses 
suivantes permettront de mieux les caractériser).  
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�
 Moins de 35 ans 

�
 Entre 35 et 50 ans  

�
 Plus de 50 ans 
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�
 Moins de 35 ans 

�
 Entre 35 et 50 ans  

�
 Plus de 50 ans 
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FICHE N°2 : ANALYSE DEMOGRAPHIQUE 
 

L’analyse porte sur les 14 chefs d’exploitation de la commune dont l’âge moyen est de 47 ans. 

 

Répartition des chefs d'exploitation par tranche d' âge

0 1 2 3 4 5 6 7

Moins de 35 ans

Entre 35 et 50 ans

Plus de 50 ans

 

 

5 chefs d’exploitation sur 14 ont plus de 50 ans tandis que seuls 3 exploitants de la commune ont 
moins de 35 ans (6 se situant dans la tranche intermédiaire 35 - 50 ans). 

Compte-tenu de ce profil démographique, des évolutions devraient s’opérer dans les années à venir 
tant au niveau des sièges d’exploitation que du parcellaire exploité. 

Les prochaines analyses thématiques permettront de caractériser les exploitations et d’analyser leur 
probable évolution, notamment pour celle dont le chef d’exploitation à plus de 50 ans (un lien peut 
être fait avec la fiche relative aux perspectives d’évolution qui permettra de mesurer la dynamique de 
renouvellement à venir). 
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FICHE N°3 : SURFACE AGRICOLE UTILE TOTALE 
 

Les 14 exploitations ont une surface agricole totale de 1 675 hectares (dont 798 sur la commune), ce 
qui représente une superficie moyenne de 119 hectares (celle-ci diffère fortement sur la commune 
notamment selon le type de production et surtout la forme juridique, les exploitations sociétaires 
ayant une surface moyenne plus importante que les exploitations individuelles). 

 

Répartition par tranche d'âges des surfaces exploit ées

541 ha soit 32 %

649 ha soit 39 %485 ha soit 29 %

Plus de 50 ans

Entre 35 et 50 ans

Moins de 35 ans
 

 

38 % de la SAU est mis en valeur par les 5 exploitants de plus de 50 ans tandis que les autres 
exploitants mettent en valeur 62 % de la SAU. 

7 agriculteurs de la commune indiquent que le parcellaire de leur exploitation est groupé, 6 indiquent 
que le parcellaire de leur exploitation est morcelé (sans objet pour une exploitation). 

NB : Dans les sociétés c'est l'âge du chef d'exploitation le plus jeune qui est retenu 
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FICHE 4 : SURFACE AGRICOLE UTILE COMMUNALE 
 
Les 14 exploitations ont une surface agricole communale de 798 ha (pour une surface agricole totale 
de 1 675 ha). 

Part de la surface communale dans la surface totale

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

SAU hors commune 

SAU communale

 

Globalement, les exploitations de la commune mettent en valeur leur territoire puisque 9 exploitations 
ont plus de 50 % de leur parcellaire sur le territoire communal (les exploitations situées en limite 
communale ayant par conséquence, une part plus importante à l’extérieur de la commune). 

L’analyse de la surface exploitée autour du siège montre un morcellement des structures 
d’exploitation : 9 exploitations ont moins de 50 % de leur surface autour du siège.  

Part de la surface 
exploitée autour du siège Moins de 25% Entre  

26 et 50 % 
Entre  

51 et 75 % Plus de 75 % 

Nombre d’exploitations 4 5 3 1 

  

Les projets de développement communaux, qui impliquent un prélèvement d’espaces agricoles, 
pourraient dans certains cas gêner ou nuire  à certaines exploitations, notamment celles orientées 
vers la production laitière qui cherchent à optimiser les pâturages à proximité de leurs bâtiments 
d’élevage.  

Ainsi, dans le cadre de futures extensions urbaines, la disparition des prairies peut déséquilibrer la 
gestion parcellaire de certaines exploitations ; ceci sans oublier la diminution des surfaces 
épandables. 
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FICHE N°5 : ORIENTATIONS TECHNICO-ECONOMIQUES 
 

PRODUCTIONS AGRICOLES  

La Moselle est un département ou l’activité d’élevage tient une place importante. 

Productions principales des exploitants

43%

7%7%

7%

36%

Bovins lait

Equins

Ovins 

Bovins viande 

Céréales

 

13 sièges d’exploitation sur 14 ont une activité d’élevage : 

- 6 sont orientés « bovins lait »  

- 5 sont orientés « bovins viande » 

- 1 est orienté vers la production d’ovins 

- 1 est orientée vers la production d’équins (chevaux et poneys) 

Une exploitation pratique uniquement de la céréaliculture. 

En cas d’extension de l’urbanisation, qui se traduira par une consommation d’espaces agricoles, il 
conviendra de prendre en compte cette caractéristique. 

Les analyses complémentaires sur la localisation et le régime sanitaire des exploitations seront 
importantes dans l’élaboration du projet communal, notamment lors de la définition des zonages. 

DEMARCHES QUALITE 

4 exploitations sont engagées dans des démarches qualité. 

5 exploitations sont engagées dans des mesures agro-environnementales. 
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�
 RSD 

�  ICPE 
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 RSD 
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FICHE N°6 : EXPLOITATIONS AGRICOLES ET ENVIRONNEMEN T 
 

 

CONTRAINTES RENCONTREES POUR LES EXPLOITANTS  

Il est important de noter que 8 exploitations indiquent subir des problèmes de circulation. 

6 indiquent ne subir aucune contrainte particulière. 

 
CONTRAINTES POUR LA COMMUNE  

Eléments importants dans le cadre de l’élaboration du document d’urbanisme de la commune et 
notamment lors de la délimitation du zonage, des périmètres de protection s’appliquent autour des 
bâtiments agricoles :  

- 50 m autour des bâtiments d’élevage uniquement pour, les exploitations soumises au Règlement 
Sanitaire Départemental  

- 100 m autour des bâtiments d’élevage, de stockage (sauf matériel) et annexes (silos, fosses, …), 
pour les exploitations soumises à la règlementation liée aux Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement. 

8 exploitations de la commune sont soumises au Règlement Sanitaire Départemental et  
6 exploitations sont soumises à la réglementation des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement. 
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�
 Maintien sans changement 

�
 Maintien avec agrandissement 

�
 

Installation souhaitée mais sans 
successeur 

�
 Installation dans le cadre familial 
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�
 Maintien sans changement 

�
 Maintien avec agrandissement 

�
 

Installation souhaitée mais sans 
successeur 

�
 Installation dans le cadre familial 

 



  

Diagnostic agricole -  Hattigny      
Chambre d’agriculture 
de la Moselle 

 

Stéphane HISIGER   20 / 26 
 

 

FICHE N°7 : DEVENIR DES EXPLOITATIONS AGRICOLES 
 

Cette analyse prospective repose sur les propos recueillis lors des enquêtes. Elle est indépendante 
de toutes les évolutions conjoncturelles et/ou réglementaires qui pourraient s’imposer demain aux 
exploitations agricoles de la commune. 

 

Projets et perspectives d'évolution des exploitatio ns à 5 ans

Maintien sans 
changement

43%

Installation dans le 
cadre familial

21%

Maintien avec 
agrandissement

36%

 

 

D’ici 5 ans, 8 des 14 exploitations devraient évoluer avec soit des projets d’agrandissement (5) soit 
des projets d’installation (3) et 6 exploitations devraient se maintenir sans changement.  

Plusieurs secteurs stratégiques ont été identifiés par les exploitants de la commune :  

- certains correspondent à des îlots de pâture exploités dans le cadre d’un atelier laitier. 

- d’autres correspondent à des îlots susceptibles d’accueillir un projet de bâtiment à moyen terme.  

Afin de respecter le principe d’équilibre entre la préservation des intérêts agricoles et des projets de 
développements urbains, il est souhaitable de ne pas envisager de nouvelles zones d’extension dans 
ces secteurs stratégiques.  
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EARL DU PAUVRE HOMME  
Site 1 

GAEC DU VIEUX 
CHEMIN 

JOB Michel  

MAYER Jean Marie  
Site 1  

�  Bâtiment d’élevage RSD (50 m) �
 Bâtiment de stockage de matériel ICPE (100 m) 

�   Bâtiment d’élevage ICPE (100 m) �
 

Bâtiment de stockage de matériel RSD (0 m) 

�  Bâtiment de stockage RSD (0 m) �
 

Autres bâtiments RSD (0 m) 

�  Bâtiment de stockage ICPE (100 m) �
 

Autres bâtiments ICPE (100 m) 

�

 Projet bâtiment �

 Ilot stratégique 

 

RENNAR Patrick  
Site 1 

CALLAIS Gilles  
Site 1 

GAEC DU SABLON  

CHRISTOPHE Bernard  

DIEUDONNE Paul  

EARL DU SAPIN BLEU  
Site 2 

CALLAIS Gilles  
Site 2 

RENNAR Patrick  
Site 2 

FAILLY Marie Thérèse  

MAYER Jean Marie 
Site 2 bis  

GAEC DE L’AGNEAU LORRAIN  

MAYER Jean Marie 
Site 2 
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EARL DU SAPIN BLEU  
Site 1 

�  Bâtiment d’élevage RSD (50 m) �
 Bâtiment de stockage de matériel ICPE (100 m) 

�   Bâtiment d’élevage ICPE (100 m) �
 

Bâtiment de stockage de matériel RSD (0 m) 

�  Bâtiment de stockage RSD (0 m) �
 

Autres bâtiments RSD (0 m) 

�  Bâtiment de stockage ICPE (100 m) �
 

Autres bâtiments ICPE (100 m) 

�

 Projet bâtiment �

 Ilot stratégique 

 

GAEC DE RISHOLTZ 

EARL DU PAUVRE HOMME  
Site 2 

SARL DU HAUT BOIS  
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FICHE N°8 : LOCALISATION DES BATIMENTS AGRICOLES 
 

Les bâtiments agricoles de la commune sont répartis de manière diffuse sur la commune. 

L’exploitation « GAEC DE RISHOLTZ »  bénéficie d’une situation favorable au Nord-Ouest et à l’extérieur de 
l’assiette bâtie. La pérennité de l’ensemble des bâtiments agricoles du site d’exploitation est assurée. 
L’ensemble des installations de l’exploitation doit être classé en zone A du futur PLU. 

L’exploitation « EARL DU PAUVRE HOMME »  met en valeur 2 sites distincts. Un premier site d’élevage 
bénéficie d’une situation favorable au Sud-Ouest de l’assiette bâtie de la commune. La pérennité de l’ensemble 
des bâtiments agricoles du site d’exploitation est assurée. L’ensemble des installations de l’exploitation doit être 
classé en zone A du futur PLU. Les périmètres de protection doivent être respectés : l’urbanisation ne doit pas 
se rapprocher davantage des bâtiments existants. Un second site d’élevage bénéficie également d’une 
situation favorable au Sud de la commune. La pérennité de l’ensemble des bâtiments agricoles de ce second 
site d’exploitation est assurée. L’ensemble des installations de ce site d’exploitation doit être classé en zone A 
du futur PLU. 

L’exploitation « GAEC DU VIEUX CHEMIN » se localise à proximité de l’assiette bâtie à l’Ouest de la 
commune. Même si des dérogations sont susceptibles d’être accordées au coup par coup pour des projets de 
réhabilitation ou des projets de construction en « dents creuses » situés au sein du front bâti à l’Est de 
l’exploitation, les périmètres de protection doivent être respectés : l’urbanisation ne doit pas se rapprocher 
davantage des bâtiments existants notamment côtés Sud et Est. 

L’exploitation « EARL DU SAPIN BLEU »  met en valeur 2 sites distincts. Un premier site d’élevage bénéficie 
d’une situation favorable au Nord et à l’extérieur de l’assiette bâtie. La pérennité de l’ensemble des bâtiments 
agricoles de ce premier site d’exploitation est assurée. L’ensemble des installations de ce site d’exploitation doit 
être classé en zone A du futur PLU. Un second site de stockage se localise dans le tissu urbain au Sud-Est de 
l’assiette bâtie. A terme un changement de destination des bâtiments de ce second site pourrait être envisagé. 
L’ensemble des installations de ce second  site d’exploitation peut être classé en zone U du futur PLU. 

L’exploitation de Monsieur RENNAR Patrick  met en valeur 2 sites distincts. Un premier site d’élevage 
bénéficie d’une situation favorable au Sud et à l’extérieur de l’assiette bâtie. La pérennité de l’ensemble des 
bâtiments agricoles de ce premier site d’exploitation est assurée. L’ensemble des installations de ce site 
d’exploitation doit être classé en zone A du futur PLU. Un second site d’élevage se localise à proximité 
immédiate et au Sud-Ouest de l’assiette bâtie. A terme un changement de destination des bâtiments de ce 
second site pourrait être envisagé. L’ensemble des installations de ce second site d’exploitation peut être 
classé en zone U du futur PLU. 

L’exploitation « GAEC DU SABLON » se localise à proximité immédiate et au Centre-Est de l’assiette bâtie. 
Même si des dérogations sont susceptibles d’être accordées au coup par coup pour des projets de 
réhabilitation ou des projets de construction en « dents creuses » situés au sein du front bâti notamment face à 
l’exploitation de l’autre côté de la voie, les périmètres de protection doivent être respectés : l’urbanisation ne 
doit pas se rapprocher davantage ni encercler les bâtiments existants. La pérennité de l’ensemble des 
bâtiments agricoles de ce site d’exploitation est assurée. L’ensemble des installations de ce site d’exploitation 
doit être classé en zone A du futur PLU. 
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L’exploitation de Monsieur CHRISTOPHE Bernard se localise dans le tissu urbain au Sud de l’assiette bâtie. A 
terme un changement de destination du bâtiment de ce site pourrait être envisagé. L’ensemble des installations 
de ce site d’exploitation peut être classé en zone U du futur PLU. 

L’exploitation de Monsieur JOB Thierry  bénéficie d’une situation favorable au Sud de l’assiette bâtie de la 
commune. La pérennité des bâtiments agricoles de ce site d’exploitation est assurée. L’ensemble des 
installations doit être classé en zone A du futur PLU. Néanmoins, à terme, un changement de destination du 
bâtiment de stockage pourrait être envisagé. Le futur PLU devra prendre en compte ce changement de 
destination éventuel. 

L’exploitation de Monsieur CALLAIS Gilles  met en valeur 2 sites distincts. Un premier site d’élevage bénéficie 
d’une situation favorable au Sud de l’assiette bâtie de la commune. La pérennité des bâtiments agricoles de ce 
site d’exploitation est assurée. L’ensemble des installations doit être classé en zone A du futur PLU. Un second 
site de stockage (sans périmètre de protection à matérialiser) se localise à proximité immédiate du tissu urbain 
au Nord-Ouest de l’assiette bâtie. A terme un changement de destination du bâtiment de ce second site 
pourrait être envisagé. Le bâtiment de ce second site d’exploitation peut être classé en zone U du futur PLU. 

L’exploitation de Monsieur DIEUDONNE Paul se localise au Nord-Est et à proximité immédiate du tissu urbain. 
A terme un changement de destination du bâtiment de ce site pourrait être envisagé. L’ensemble des 
installations de ce site d’exploitation peut être classé en zone U du futur PLU. 

L’exploitation « GAEC DE L’AGNEAU LORRAIN »  se localise au Nord et à proximité immédiate du tissu 
urbain. Même si des dérogations sont susceptibles d’être accordées au coup par coup pour des projets de 
réhabilitation ou des projets de construction en « dents creuses » situés au sein du front bâti, les périmètres de 
protection doivent être respectés : l’urbanisation ne doit pas encercler les bâtiments existants. La pérennité de 
l’ensemble des bâtiments agricoles de ce site d’exploitation est assurée. L’ensemble des installations de ce site 
d’exploitation doit être classé en zone A du futur PLU. 

L’exploitation de Monsieur MAYER Jean-Marie  met en valeur 3 sites distincts. Un premier site d’élevage 
bénéficie d’une situation favorable à l’extérieur et au Sud-Ouest de l’assiette bâtie de la commune. La pérennité 
des bâtiments agricoles de ce site d’exploitation est assurée. L’ensemble des installations doit être classé en 
zone A du futur PLU. Deux sites d’élevage se localisent dans le tissu urbain. A terme un changement de 
destination des bâtiments de ces sites pourrait être envisagé. Ces bâtiments peuvent être classés en zone U du 
futur PLU. 

L’exploitation de Madame FAILLY Marie  se localise dans le tissu urbain au centre du village. A terme un 
changement de destination des bâtiments pourrait être envisagé. L’ensemble des installations de ce site 
d’exploitation peut être classé en zone U du futur PLU. 

L’exploitation « SARL DU HAUT BOIS »  bénéficie d’une situation favorable au Sud-Est et à l’extérieur de 
l’assiette bâtie. La pérennité de l’ensemble des bâtiments agricoles du site d’exploitation est assurée. 
L’ensemble des installations de l’exploitation doit être classé en zone A du futur PLU (avec un règlement 
spécifique à ce secteur eu égard aux liens avec le parc de loisirs situé à proximité). 
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TABLEAU DE SYNTHESE 
 

Identification  Age du chef 
d’exploitation  

Régime 
sanitaire 

Superficie 
de 

l’exploitation 
Moyens de production Perspectives 

GAEC DE RISHOLTZ 48 ans ICPE 88 ha 40 vaches laitières                     
40 bovins à l’engraissement 

Maintien sans 
changement 

EARL DU PAUVRE 
HOMME 31 ans ICPE 185 ha 

175 vaches laitières             
55 vaches allaitantes           
60 bovins à l’engraissement 

Maintien avec 
agrandissement 

GAEC DU VIEUX 
CHEMIN 37 ans ICPE 120 ha 55 vaches laitières               

25 bovins à l’engraissement 
Maintien sans 
changement 

EARL DU SAPIN BLEU 47 ans ICPE 165 ha 
45 vaches laitières                
45 vaches allaitantes           
15 bovins à l’engraissement 

Installation cadre 
familial 

RENNAR Patrick 49 ans ICPE 85 ha 
40 vaches laitières                
20 vaches allaitantes           
40 bovins à l’engraissement 

Maintien avec 
agrandissement 

GAEC DU SABLON 51 ans ICPE 440 ha 

120 vaches laitières                
40 vaches allaitantes           
70 bovins à l’engraissement 
350 ovins 

Installation cadre 
familial 

CHRISTOPHE Bernard 45 ans RSD 21 ha 3 vaches allaitantes 
Maintien sans 
changement 

JOB Thierry 38 ans RSD 22 ha 10 vaches allaitantes 
Maintien sans 
changement 

CALLAIS Gilles 58 ans RSD 70 ha 85 vaches allaitantes Maintien avec 
agrandissement 

DIEUDONNE Paul 69 ans RSD 63 ha Céréaliculture Maintien sans 
changement 

GAEC DE L’AGNEAU 
LORRAIN 29 ans RSD 300 ha 

1300 ovins                            
55 vaches allaitantes              
20 bovins à l’engraissement 

Maintien avec 
agrandissement 

MAYER Jean-Marie 52 ans RSD 72 ha 25 vaches laitières               
20 vaches allaitantes 

Maintien sans 
changement 

FAILLY Marie 84 ans RSD 44 ha 30 vaches allaitantes Installation cadre 
familial 

SARL DU HAUT BOIS 32 ans RSD 0 ha 15 chevaux                           
25 poneys 

Maintien avec 
agrandissement 

NB : Dans les sociétés, c’est l’âge du membre associé le plus jeune qui est retenu. 



  

Diagnostic agricole -  Hattigny      
Chambre d’agriculture 
de la Moselle 

 

Stéphane HISIGER   26 / 26 
 

SYNTHESE ET CONCLUSION 
 

L’activité agricole est fortement présente sur le territoire de Hattigny : les 14 sites d’exploitation 
mettent en valeur 1 675 hectares dont 798 ha sur la commune.  

D’une manière générale, les évolutions de l’agriculture sont cependant difficiles à envisager 
aujourd’hui car elles dépendent notamment des évolutions conjoncturelles et des réformes 
économiques à venir. Le maintien de l’activité agricole et de ses fonctions productives ou non est 
aujourd’hui un enjeu majeur dans le cadre du développement et de l’aménagement du territoire. La 
recherche d’un équilibre territorial conciliant l’ensemble des activités n’est ainsi pas une démarche 
aisée. C’est dans cet objectif que cette étude doit permettre de sensibiliser et d’aider les élus dans 
leurs prises de décisions pour réaliser leur projet de développement de planification comme 
l’élaboration de ce document d’urbanisme. 


